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La question de la désignation du nouveau président du Conseil national 
de suivi de l’accord du 31 décembre (CNSA) a refait surface à la suite 
du décès d’Etienne Tshisekedi. Elle a été débattue le 16 mars lors de 
la reprise, sous la facilitation des évêques catholiques, des travaux sur 
l’arrangement particulier lié à la mise en œuvre de cet accord politique.  
Le Front pour le respect de la Constitution et d’autres groupes esti-
ment que la question devra, après la disparition d’Etienne Tshisekedi 
qui a été choisi à ce poste intuitu personae, être remise sur la table de 
négociation pour être résolue par consensus. Pour le Rassemblement, 
ce poste lui revient de plein droit conformément à l’accord de la Saint 
sylvestre alors qu’une autre opinion pense qu’il faut un consensus au-
tour de la personne qui prendra les rênes du CNSA.   
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Au cours de la période 2017-2018, les projections prévoient une crois-
sance économique de 5 % en moyenne. Des chiffres plus intéressants 
que ceux de 2016 où les projections sont parties de 9 %, en début d’an-
née, pour atterrir à 2,5 %. Mais cette remontée même encourageante 
ne se rapproche pas de la moyenne observée entre 2010 et 2015. 
Sur le court et moyen terme, les défis de la RDC sont d’abord poli-
tiques, estime l’institution financière internationale. Avec les perspec-
tives mondiales toujours un peu moroses, le pays ne peut se donner le 
luxe de prolonger ses tensions politiques. Mais à plus long terme, les 
autorités congolaises devront nécessairement déverrouiller le potentiel 
de croissance et chercher à gagner leur pari de diversifier l’économie 
nationale un peu trop dépendante des matières premières.
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Après plus de deux mois 
et demi de la signature 
de l’accord politique 
du 31 décembre de-
vant régir la transition, 
les discussions autour 
de l’arrangement par-
ticulier reprises le 16 
mars dernier, conti-
nuent d’achopper, entre 
autres, sur le mode de 
désignation du Premier 
ministre, la composi-
tion du Conseil natio-
nal de suivi de l’accord 
(CNSA), le rôle de la 
Cenco ainsi que sur le 
chronogramme précis et détaillé du processus élec-
toral jusqu’à la tenue des scrutins.  
Toutefois, concernant le mode de désignation du 
Premier ministre, il a été convenu - en guise de com-
plément à l’article 7 de l’arrangement particulier- 

que ce dernier sera nommé au terme des consul-
tations entre le président de la République et le 
président du Conseil des sages du Rassemblement. 
Ce qui constitue une infime avancée par rapport à la 
disposition initiale qui n’entrevoyait pas cette issue.
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Après avoir passé le tour préliminaire de la Coupe 
de la Confédération en éliminant le FC Akanda du 
Gabon, le FC Renaissance du Congo a vu sa pre-
mière aventure en compétition africaine interclubs 
s’arrêter en seizièmes de finale. Battus deux buts à 
zéro au match aller en terre algérienne par Moulou-
dia Club d’Alger, les Renais n’ont pas réussi, le 17 
mars 2017 au stade des Martyrs de Kinshasa une 
« remontada » tant souhaitée par leurs nombreux 

supporters. Le club fondé en 2014 de la dissidence 
avec Daring Club Motema Pembe et tuteuré par 
l’évêque Pascal Mukuna n’a pas pu faire mieux 
qu’une difficile et insuffisante victoire de deux buts 
à un. Toutefois, les joueurs du coach ivoirien Fran-
çois Guehi n’ont pas été ridicules, ayant réussi à 
sauver l’honneur. Ils vont désormais se recentrer 
sur le Play-Off de la 22e édition du Championnat 
national de football.                                           Page 21

ARRANGEMENT PARTICULIER

La présidence du 
CNSA en voie d’être 
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L
a Conférence d’Oyo qui permit, il y a dix jours, 

de signer le Mémorandum d’entente sur la créa-

tion du Fonds Bleu pour le Bassin du Congo 

l’a démontré de façon claire : le Congo, qui ne figure 

pourtant pas dans le groupe des pays fortement peu-

plés du continent, est de plus en plus perçu comme 

l’un des acteurs majeurs de l’émergence africaine. Et 

cela constitue, pour chacun de nous, un atout majeur 

qu’il convient d’exploiter avec intelligence car il est 

lui-même porteur de grandes avancées politiques, 

économiques, sociales, culturelles.

Les équipes de l’Agence d’Information d’Afrique Cen-

trale et des Dépêches de Brazzaville qui ont piloté à la 

demande du gouvernement la partie informationnelle 

du grand évènement que fut la conférence d’Oyo ras-

semblent actuellement tout ce qui a été dit, écrit, filmé, 

tweeté, commenté dans les médias et sur les réseaux so-

ciaux à cette occasion. Il ressort de cette quête, menée à 

l’échelle nationale comme à l’échelle internationale, que 

l’impact de la conférence d’Oyo est considérable puisque 

les dizaines de journalistes et d’observateurs présents sur 

les berges de la rivière Alima en ce moment historique 

n’ont pas cessé de relayer de mille et une façons les faits 

qui se déroulaient sous leurs yeux.

Ainsi s’impose l’idée selon laquelle notre pays a au-

jourd’hui entre les mains tout ce qu’il faut pour jouer un 

rôle majeur dans l’affirmation de l’Afrique en général, de 

l’Afrique centrale en particulier sur la scène internatio-

nale. Parce que son Président, Denis Sassou N’Guesso, est 

perçu comme l’un des sages du continent, parce que sa di-

plomatie se montre de plus en plus active dans les domaines 

les plus divers, parce que ses intellectuels sont aussi pré-

sents que respectés là où se discutent les grandes évolutions 

de ce temps le Congo voit son influence grandir de jour en 

jour. Exactement comme ce fut le cas, lorsque se joua il y a 

trente ans la partie stratégique qui devait aboutir à la fin 

de l’apartheid en Afrique australe.

Le temps est manifestement venu de tirer de cette avan-

cée les bénéfices de toute nature qu’elle porte en elle. Les 

dirigeants du monde pour le moins agité dans lequel nous 

vivons ont besoin et auront de plus en plus besoin de se 

retrouver de façon régulière dans les lieux privilégiés où 

l’esprit, la réflexion l’emportent sur l’agitation, le tumulte. 

Et le Congo dispose désormais de tels lieux comme il 

vient de le démontrer avec force.

Les Dépêches de Brazzaville

Les femmes de la Fédération de 
l’opposition congolaise ont 
organisé, le 16 mars à Brazzaville, 
dans le cadre des festivités du 8 
mars, une causerie-débat, couplée 
d’une formation spéciale. Elles ont 
saisi l’occasion pour édifier les 
unes et les autres sur le rôle que la 
femme joue dans la société, mais 
aussi sur le combat que celle-ci 
doit mener pour garantir la parité 
homme-femme.  

Près d’une centaine de 

femmes, membres du PSDC 

, UDR-Mwinda, Ucdd , Must , 

Cj3m et la Cadd ont participé 

à cette causerie-débat, animée 

sur le thème : « Femmes dans 

un monde de travail en évolu-

tion ».

Dans les débats libres et inte-

ractifs qui ont suivi, les femmes 

de l’opposition congolaise ont 

dénoncé les discriminations 

et les inégalités que la femme 

en général subit au quotidien, 

et qui lui empêchent de s’épa-

nouir.

« Conscientes que des discrimi-

nations importantes en rapport 

avec l’ensemble de leurs droits 

civils, économiques , socio-po-

litiques et culturels sont encore 

d’actualité, malgré quelques 

avancées notables, les femmes 

de l’opposition congolaise 

offrent, aujourd’hui, cet espace 

d’expression qui va permettre 

à leurs consœurs de parler des 

problèmes qu’elles rencontrent 

dans leurs milieux profession-

nels », a affirmé Dorothée An-

toinette Mobonda, cheffe du 

pôle genre de la Fédération de 

l’opposition congolaise.

Malgré tout, ces femmes po-

litiques ont exprimé leur op-

timisme quant à renverser la 

tendance, car confiantes de 

leur savoir-faire ; du potentiel 

qu’elles disposent et du rôle 

qu’elles jouent dans la société.

« Femmes, nous sommes ca-

pables, levons-nous car quand 

la femme est debout, l’huma-

nité change. Exerçons notre 

responsabilité pour le bonheur 

de nos enfants, petits-fils mais 

aussi de toute la nation », a 

souligné la présidente de cette 

coalition de l’opposition, Clau-

dine Munari.

Pour promouvoir cette parité, 

au-delà de leurs manquements, 

ces femmes ont exprimé la 

nécessité d’être formées afin 

qu’elles acquièrent une autono-

mie financière.

Après cet échange, les femmes 

de l’opposition ont suivi une for-

mation spéciale sur « l’Affirma-

tion de soi ».

Développant ce thème, la for-

matrice Sonia Mbaya a défini 

ce concept comme le fait d’être 

confiant de ce que l’on est, face 

à autrui ou à son environne-

ment de travail.

Une manière pour la formatrice 

d’exhorter les femmes d’être 

sûres de ce qu’elles sont, par 

conséquent, de s’affirmer de-

vant l’homme, sans complexe 

car elle aussi a des capacités 

intellectuelles, managériales et 

politiques que l’homme.
Firmin Oyé

PARITÉ 

Les femmes de l’opposition congolaise 
engagées dans la lutte

Les femmes de l’opposition suivant une formation spéciale sur « l’Affirmation de soi » (DR)
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M
ourir et renaitre : tel peut 

être le sort actuel de 

l’Union panafricaine pour 

la démocratie sociale (Upads), 

première formation politique de 

l’opposition congolaise représen-

tée au Parlement. Du 5 au 7 mars, 

ce parti a pris part, avec d’autres 

forces politiques, à la concerta-

tion politique organisée à Oues-

so, le chef-lieu du département 

de la Sangha (Nord-Congo). Pour 

en tirer la conclusion que des « 

avancées » avaient bel et bien été 

enregistrées à ces retrouvailles au 

bénéfice de la gouvernance électo-

rale.

Plus concrètement, et c’est ce qui 

fonde la conviction des dirigeants de 

l’Upads, trois exigences fondamen-

tales qu’ils portaient depuis les pré-

cédentes concertations politiques 

ont été prises en compte cette fois 

: recomposition de la Commission 

nationale électorale indépendante ; 

réalisation d’un recoupage électoral 

transitoire ; plafonnement des dé-

penses de campagne. Jamais trois 

sans quatre, mais à l’impossible nul 

n’est tenu, les contraintes tech-

niques, et certainement budgétaires, 

ont favorisé le consensus des parties 

en présence sur le report, en 2018, 

de l’accès à la biométrie, l’une des 

mesures revendiquées pour amélio-

rer davantage le processus électoral 

au Congo.

En exprimant ainsi, avec une forte 

détermination son engagement à 

participer aux élections de cette 

année (législatives, locales, séna-

toriales), l’Upads a-t-elle pris une 

bonne option ? La question mérite 

en effet d’être posée au regard du 

parcours de ce parti les douze der-

niers mois. Jusqu’à la présidentielle 

du 20 mars 2016, à laquelle elle avait 

présenté son candidat, le parti que 

dirige Pascal Tsaty Mabiala comptait 

parmi ce que l’on pouvait appeler les 

forces radicales de l’opposition. Il 

avait rejeté la concertation politique 

de Sibiti organisée à la fin de l’an-

née 2015, associait naturellement 

sa voix au rejet de tout compromis 

avec le gouvernement en place.

A quel moment l’Upads a-t-elle ré-

alisé qu’elle faisait fausse route ? 

Certainement au moment où les 

batailles qu’elle avait engagées dans 

le cadre du FROCAD (Front pour 

le respect de l’ordre constitution-

nel et l’alternance démocratique) 

n’avaient plus la chance d’aboutir. 

La nouvelle Constitution ayant été 

votée par référendum, l’élection 

présidentielle remportée par le pré-

sident sortant, le réalisme politique 

commandait que l’on tira les leçons 

de l’expérience vécue. Il n’y a pas de 

honte à se remettre en question, à 

revenir en arrière si le pas que l’on 

venait de franchir ne mènerait nulle 

part.

En tout état de cause, le résultat en 

deçà de la moyenne de son candi-

dat à la présidentielle (4, 67%), a pu 

sonner comme une alerte pour une 

Upads qui fut de tous les succès lors-

qu’elle accéda aux affaires en 1992. 

Les temps ont bien évidemment 

changé, mais la seule façon pour les 

partis de se mieux faire entendre de 

leurs militants ne sera jamais de pra-

tiquer la politique de la chaise vide. 

Après le temps passé à se quereller, 

après le temps de la concertation, il 

faut qu’arrive celui de l’épreuve de 

terrain. Justement les élections à 

venir devront permettre de mesu-

rer le poids de chacun des acteurs 

qui écument la scène politique na-

tionale, et aussi celui des partis au 

nom desquels ils parlent souvent 

très fort.
Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

L’Upads en option électorale 

Dans une déclaration rendue 
publique le 15 mars à Brazzaville, 
la coordination des partis et 
groupements du Centre, 
représentée par Jean Michel 
Bokamba Yangouma, Luc Daniel 
Adamo Mateta, Digne Elvis 
Tsalissan Okombi, a décidé 
d’enterrer la hache de guerre.  

Les trois signataires de 

cette déclaration disent 

avoir abandonné les que-

relles inutiles pour privilé-

gier l’espace centriste au 

détriment de leurs intérêts 

individuels. De même, la 

coordination des partis du 

Centre envisage une nou-

velle forme de gestion ad-

ministrative du Centre plus 

rationnelle, plus ordonnée, 

plus unie et plus efficace.

Les partis et groupement 

du Centre ont pris l’option 

d’engager tous les respon-

sables et militants de cet 

espace politique dans une 

nouvelle dynamique qui 

conduira inéluctablement 

cette plateforme vers les fu-

tures échéances électorales.

Les signataires ont indiqué 

en outre que cette réconci-

liation fait suite à plusieurs 

interpellations provenant 

aussi bien des divers hori-

zons que de leur propre in-

trospection. « Tout comme 

les autres composantes 

politiques de notre pays, 

l’espace centriste a été se-

coué ces derniers temps 

par un séisme politique 

de grande envergure qui 

a profondément entamé 

son fonctionnement et hy-

pothéqué sa crédibilité », a 

précisé la déclaration.

A cet effet, a-t-elle indiqué, 

les partis et groupements 

du Centre ont présenté 

leurs excuses au président 

de la République, garant de 

l’ordre, de la paix et de l’uni-

té nationale, d’une part, et 

au peuple congolais d’autre 

part, pour le désagrément 

qu’ils leur ont causé par la 

mauvaise gestion de l’es-

pace centriste.  
Roger Ngombé

VIE DES PARTIS 

Bokamba Yangouma, Adamo Mateta et 
Tsalissan Okombi se réconcilient 

 Jean Michel Bokamba Yangouma (DR)  Luc Daniel Adamo Mateta (DR)
Digne Elvis Tsalissan Okombi (DR)

Quatre cadres et responsables de première heure du PCT, com-

pagnons de lutte du défunt, sont montés tour à tour au créneau, 

pour édifier leurs sympathisants sur les qualités dont disposait cet 

homme politique, mais aussi sur son combat politique.

Florent Ntsiba qui a vécu ces moments douloureux, s’est appesanti 

sur les péripéties politico-militaires ayant conduit à son assassinat 

crapuleux en plein jour. Sans aller dans les détails, Florent Ntsiba 

affirme que ce 18 mars 1977, alors qu’il ne s’attendait pas au pire, il 

eut vent de ce que Marien Ngouabi était mortellement violenté, et 

qu’il se trouverait à l’hôpital militaire dans un état comateux.

« J’arrive à l’hôpital, j’ai vu le président Marien Ngouabi allongé, 

la mâchoire totalement brisée mais déjà décédé. La douleur était 

grande. Mais comment annoncer officiellement sa mort, c’était dif-

ficile. Tout de suite, nous avions mis en place un comité militaire 

du parti, composé de onze membres, pour gérer la crise. Séance 

tenante, ce comité a donc rédigé un communiqué nécrologique 

que nous avions diffusé le lendemain matin », a témoigné Florent 

Ntsiba.

Joséphine Mountou Bayonne, responsable de l’URFC d’alors, une 

branche féminine du PCT, a pour sa part, orienté son évocation sur 

le côté humaniste du fondateur de ce parti, Marien Ngouabi. Dans 

son témoignage, elle a loué sa simplicité et son humilité vis à vis de 

ses collaborateurs et aussi d’autrui.

Maurice Claude Maléla-Soba, lui aussi témoin des faits, a évoqué la 

conviction qu’avait cet homme d’Etat, de bien conduire les affaires 

publiques. Marien Ngouabi, selon lui, accordait un intérêt particu-

lier à la jeunesse. Le plus souvent, il s’impliquait lui-même dans 

l’orientation des étudiants.

Le fondateur du PCT, poursuit-il, fut aussi un grand humaniste, et 

ne rendait pas le mal par le mal. « Le président Marien Ngouabi 

s’est opposé plusieurs fois à l’exécution de ses anciens camarades, 

membres du M22 », a précisé Maurice Claude Maléla-Soba.

Après la séance d’évocations, les responsables, cadres, membres et sym-

pathisants du PCT, conduits par son Secrétaire général, Pierre Ngolo, ont 

déposé une gerbe de fleurs au Mausolée qui porte son nom.

Né le 31 décembre 1938, à Owando, dans la Cuvette, Marien Ngoua-

bi est mort à l’âge de 39 ans.
Firmin Oyé

MÉMOIRE

Le PCT se souvient toujours de 
l’œuvre de Marien Ngouabi 40 ans 
après sa mort
Décédé de manière tragique le 18 mars 1977, Marien Ngouabi, 
président-fondateur du Parti congolais du travail (PCT), a totalisé le 18 
mars 2017, ses 40 ans sous terre. Pour se rappeler son œuvre et ses 
bienfaits, le parti a organisé une rencontre spéciale, consacrée 
essentiellement aux évocations sur la vie de l’homme. 
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unissons-nous

pour les enfants

Le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) recherche pour son 
Bureau du Congo à Brazzaville 

Un Consultant (Personne morale ou physique) spécialisé dans l’organisation 
des retraites de personnel de type « Team Building »

Sous la supervision de l’Association Locale du Personnel en République du 
Congo, le consultant aura la responsabilité  de mettre à la disposition de 
l’UNICEF une équipe de facilitateurs expérimentés pour animer la retraite 
2017 du personnel du bureau qui compte un effectif de 35 staffs.

Le  prestataire aura à proposer des activités qui permettront d’asseoir une 
dynamique de groupe, un esprit d’équipe et de compétition « Bon Enfant » tout 
au long des travaux, tout en respectant la sensibilité de genre et la culture. 

Pour plus de renseignements, les termes références complets sont dispo-
nibles à l’UNICEF auprès de la section des Ressources Humaines.
Durée de la consultation
Une (1) semaine à compter de la date de signature du contrat.
Profil et Expertise du consultant 
Lire les Termes de Références détaillés

Conditions de service 
•Le consultant travaillera à plein temps pendant toute la durée de la consulta-
tion. Il disposera de ses propres moyens informatiques et de communication 
pour accomplir ses tâches. Néanmoins, un espace de travail sera mis à 
disposition dans les locaux de l’UNICEF durant la consultation.
Dépôt de Candidatures au plus tard le 22 mars 2017 à 12 heures 30 minutes 

COMMENT POSTULER :
Les dossiers de candidature sont à envoyés à l’attention de l’Administrateur des 
Ressources Humaines, UNIQUEMENT par courriel aux adresses suivantes : 
cbrrecruitment@unicef.org et CBR-Local_Staff_Association@unicef.org

APPEL À LA CANDIDATURES N°CBR/2017/ALP/001 En vue du recrutement d’un consultant pour 
l’élaboration d’un guide des outils de 
communication communautaire  de la 
Tuberculose en République du Congo.
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet « 
Note conceptuelle Unique de lutte contre le 
VIH-sida et la Tuberculose en République du 
Congo ».
La Croix-Rouge française Bénéficiaire 
Principal communautaire du Nouveau 
Mécanisme de Financement du Fonds 
Mondial de lutte contre le Sida, la Tubercu-
lose et le Paludisme, recherche un consultant 
national pour la mise en œuvre des services 
cités ci-dessus.
Le Coordonnateur du projet invite les 
individus et bureaux d’études intéressés par 
le présent avis, à manifester leur intérêt en 
vue de fournir les services  décrit ci-dessus :

Profil du consultant

Le consultant doit être titulaire au moins d’un 
diplôme en santé publique, ou dans, ou 
domaines connexes :
•Expérience dans la rédaction de documents 
normatifs de structures publiques ou d’ONG 
en matière de santé
•Expériences significatives dans la conduite 
ou l’étude de projets ou de programmes de 
santé publique
•Une expérience relative à la prévention et/ou la 
prise en charge de la tuberculose serait un plus
•Maîtrise du français (écrit et parlé)
•Excellentes capacités rédactionnelles
•Maîtrise des outils informatiques Word, 
Excel, Power Point et Internet
•Esprit de synthèse 
•Pédagogie

Les consultants intéressés doivent sou-
mettre leur CV, une lettre de motivation et 
une offre comprenant :
-Une description de la méthodologie et des 
outils proposés ;
-Un chronogramme provisoire ;
-Un budget détaillé.
Les termes de référence indiquant toutes les 
informations nécessaires sont disponibles au 
secrétariat de la Croix-Rouge française, sise 
au N° 290 ter Batignolles sur la route de 
l’aéroport, dans l’enceinte de l’ASECNA (en 
face de l’hôtel de l’aéroport), Brazzaville, le 
contact téléphonique de Natacha NKOUNKA 
est 00 242 05 330 00 69 ou sur demande par 
voie électronique à l’adresse suivante : 
secretugp-congo.frc@croix-rouge.fr
Adresse de soumission 
Les candidatures devront être adressées au 
coordonnateur du projet  et déposées sous 
pli-fermés au secrétariat de la Croix-Rouge 
française à l’adresse indiquée ci-dessus, 
avec la mention «avis de recrutement d’un 
consultant pour l’élaboration d’un guide 
d’intervention communautaire pour la 
prévention et la prise en charge de la 
Tuberculose en République du Congo»,  ou 
par voie électronique : secretugp-congo.
frc@croix-rouge.fr
Avec copie :
• respugp-congo.frc@croix-rouge.fr
•hod1-congo.frc@croix-rouge.fr 
La date de clôture de dépôt des candidatures 
est fixée au plus tard le 28 mars 2017  à 16 h 30.

Fait à Brazzaville le 17/03/ 2017

Nazaire BAKALA

 Coordonnateur du projet  

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
REPUBLICATION

Dans la perspective de convoquer 
une assemblée générale 
extraordinaire de réconciliation, 
dont la date reste à fixer, une 
frange des membres du bureau 
exécutif national de l’Amicale 
internationale nouvelle vision 
(AINV), a organisé le 18 mars à 
Brazzaville, une conférence de 
presse, sous la supervision du 
deuxième vice-président, Alain 
Niki Niki.

Selon le porte-parole de l’AINV, 

Serge Edgard Bonguelé, les 

membres de leur organisation 

ayant constaté la mauvaise 

gestion du président actif du 

bureau exécutif national, Rock 

Akindou, près de trente-deux 

membres ont décidé de signer 

une pétition pour le suspendre 

de ses fonctions.

Réponse du berger à la ber-

gère, les membres favorables 

au président actif du bureau 

exécutif ont convoqué le 4 

mars une assemblée générale 

extraordinaire, présidée par le 

conseil des sages, qui a décidé 

de la suspension, à son tour, 

de près de huit membres de 

l’organisation.

Le porte-parole de l’AINV a 

noté que cette assemblée gé-

nérale extraordinaire n’était 

pas convoquée conformément 

aux textes régissant l’AINV, 

parce que, a-t-il ajouté, leur 

association ne dispose pas 

d’un comité des sages, mais 

plutôt d’un comité d’honneur. 

A fortiori, a-t-il poursuivi, le 

comité d’honneur ne peut 

pas convoquer une assemblée 

générale et procéder à la sus-

pension des membres selon 

les textes fondamentaux de 

l’organisation.  

Alain Niki Niki et Serge Edgard 

Bonguelé ont appelé les autres 

membres, se trouvant sous la 

mouvance de Rock Akindou, 

de venir s’associer à eux en vue 

de préparer l’assemblée géné-

rale extraordinaire dont le but, 

a-t-il rappelé, est de mettre en 

place les nouvelles instances 

dirigeantes de l’AINV.

« Nos amis se sont trompés 

de voie. Cela peut arriver à 

chacun de nous. Nous les in-

vitons à se ressaisir et à re-

venir sur la bonne voie. La 

démarche que nous avons 

entreprise s’inscrit dans le 

cadre de la réconciliation 

entre les membres de notre 

organisation qui ne parlent 

plus le même langage depuis 

un certain temps », a indiqué 

Serge Edgard Bonguelé.

Invité par les journalistes à 

certifier si les dissidents ac-

cepteront leur main tendue, 

Serge Edgard Bonguelé a si-

gnifié que le souhait de tous 

est de les voir revenir aux 

meilleurs sentiments. « Nous 

ne pouvons pas cultiver la 

division. Notre vision de 

l’Afrique se résume à son 

développement à travers les 

idées de ses femmes et de 

ses hommes leaders chacun 

dans son domaine. C’est 

cela notre vision. Ce n’est 

point le choix des hommes 

qui nous importe », a-t-il 

renchéri.

Interrogé sur l’existence ac-

tuellement de deux ailes au 

sein de l’AINV, Serge Edgard 

Bonguelé a répondu sans 

ambages qu’il n’y a pas deux 

AINV. Les journalistes ont 

voulu en outre savoir si les or-

ganisateurs de la conférence 

de presse sont les membres 

d’un comité ad hoc chargé de 

gérer la crise, les orateurs ont 

insisté qu’ils sont simplement 

les membres du bureau exé-

cutif national.
Roger Ngombé

VIE ASSOCIATIVE

Amicale internationale nouvelle vision traversée par une crise

Le présidium de la conférence de presse (DR)
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Répondant aux préoccupations 
du deuxième vice-président de la 
commission Affaires juridiques 
et administratives du Sénat, 
Jean-Pierre Ngouya,  le 17 mars 
lors des questions orales au 
gouvernement avec débat, sur 
l’état de l’agriculture et de 
l’alimentation au Congo,  le 
ministre d’Etat, ministre de 
l’Agriculture, de l’élevage et de la 
Pêche, Henri Djombo a, d’emblée 
rappelé aux élus nationaux que la 
question agricole ne relève pas 
simplement de la responsabilité 
des seules autorités qui en n’ont 
la mission mais de tous les 
citoyens au besoin de toutes les 
institutions.    

Dans son questionnaire, Jean-

Pierre Ngouya est revenu sur 

l’accord de financement signé 

entre le Congo et la Banque 

mondiale pour améliorer et 

booster l’agriculture congolaise.

Ledit accord, d’un montant 

de 60 milliards n’a pas encore 

été signé, a informé le ministre 

Djombo. Et même signé, ce-

lui-ci ne représente pas grand-

chose au regard des besoins 

nutritionnels du pays estimés 

aujourd’hui à 1000 milliards de 

CFA a-t-il ajouté. 

« Pour promouvoir véritable-

ment ce secteur, Il faut avant 

tout qu’on ait des objectifs 

communs. Donc, une vision 

commune, que nous déci-

dions ensemble de mettre en 

place les moyens de mise en 

œuvre des projets de sorte que 

nous atteignions les objectifs 

que nous avons ensemble ar-

rêtés », a-t-il indiqué en subs-

tance.

La mise en œuvre des diffé-

rentes politiques dans ce sec-

teur n’a pas produit de grands 

effets ou encore les effets es-

comptés, a reconnu le ministre, 

dans la mesure où, a -t-il décla-

ré, on n’a pas mis en adéquation 

les objectifs et les moyens de 

mise en œuvre.

Henri Djombo s’est référé au 

plan de soutien à l’agriculture 

qui, selon lui n’a reçu que 1mil-

liard de FCFA au cours des trois 

dernières années, ce qui est 

une goutte d’eau dans la mer. 

« Si nous voulons développer 

l’agriculture, il faut y mettre 

les moyens et donc faire de 

celle-ci, une réelle priorité », 

a -t-il dit. 

Depuis 1985, le Congo n’a plus 

réalisé de recensement général 

de l’agriculture mais il est en 

cours, a informé Henri Djombo, 

pour, dit-il, disposer des infor-

mations et évaluer nos progrès 

ou nos échecs.

S’agissant des importations de 

nos aliments, le ministre d’Etat 

a fait savoir que si nous impor-

tons beaucoup c’est parce que 

l’offre locale ne suffit pas et ce 

qu’il faut peut-être faire, c’est de 

réduire la valeur de ces importa-

tions pas par un coup de bâton 

magique mais par l’action.

« La responsabilité nous in-

combe à tous. Il nous faut 

faire de sorte que l’agriculture 

devienne une grande priorité 

nationale car nous n’avons 

vraiment pas d’impact sur le 

marché sous régional », a re-

connu le ministre d’Etat.

Au sujet de la dernière préoccu-

pation du vénérable Jean-Pierre 

Ngouya relative à la politique 

du gouvernement en matière 

de construction des structures 

de stockage des produits agri-

coles, Henri Djombo a souli-

gné que le gouvernement, en 

partenariat avec le PDARP a 

réalisé quelques constructions 

le long des route nationales 1 

et 2 notamment à Ngo dans 

les Plateaux, Bouansa dans la 

Bouenza, Moulendé dans le Nia-

ri, Obouya dans la Cuvette et 

ailleurs.

La vision du développement 

agricole est la même hier et au-

jourd’hui. Elle vise à améliorer 

les conditions des producteurs, 

a conclu le membre du gouver-

nement.

Rappelons que cette séance 

des questions orales au gouver-

nement avec débat a connu la 

participation d’autres ministres 

notamment celui de l’Aménage-

ment du territoire et des Grands 

travaux, Jean Jacques Bouya, 

de l’Energie et de l’hydraulique, 

Serge Blaise Zoniaba, et de la 

Culture et des arts, Leonidas 

Carel Mottom Mamoni.
Jean Jacques Koubemba

SECTEUR AGRICOLE

« La sécurité nutritionnelle du Congo estimée à 1000 milliards de 
FCFA », selon Henri Djombo

Henri Djombo (DR)

La Banque de développement des Etats de l’Afrique centrale (BDEAC) 
entend appuyer les pays membres de la sous-région dans la 
diversification de leurs économies, afin d’atténuer les effets de la 
crise occasionnée par la chute des matières premières, a indiqué le 18 
mars à Brazzaville, le vice-président de cette institution financière, 
Armand Guy Zounguéré-Sokambi.  

Au terme du conseil d’admi-

nistration de la BDEAC, Ar-

mand Guy Zounguéré-Sokambi 

a notamment déclaré,« nous 

sommes saisis de l’effet du 

choc sur les matières pre-

mières. Nous sommes égale-

ment persuadés que pour l’at-

ténuer nous devons renforcer 

la politique de la Banque dans 

la diversification économique. 

Nous devons aller vers les 

niches au niveau du service, 

au niveau du commerce et des 

marchandises pour voir com-

ment accompagner les pays 

dans cette démarche de déve-

loppement ».  

Ajoutant : « La BDEAC est plus 

que jamais engagée auprès de 

nos Etats. Sous la direction du 

nouveau président, nous al-

lons renforcer notre politique 

pour mobiliser beaucoup plus 

de ressources ». 

Interrogé sur la situation finan-

cière actuelle de la Banque, Ar-

mand Guy Zounguéré-Sokambi 

a répondu qu’elle se portait bien 

grâce aux réformes engagées. 

Dans la même optique, des for-

mations de renforcement de 

compétences du personnel de la 

Banque seront organisées.

Le nouveau président de la 

Banque a pris ses fonctions

Après le conseil d’administration, 

les actionnaires de la BDEAC ont 

tenu une assemblée générale au 

cours de laquelle, l’Equato-Gui-

néen, Fortuno Ofa Mbo Nchama, 

a pris ses fonctions en tant que 

nouveau président de la banque, 

pour un mandat de cinq ans.

Selon le nouveau président, la si-

tuation économique des pays de 

la sous-région est un défi à rele-

ver. Pour ce faire, un plan stra-

tégique 2017-2021 sera adopté 

dans les prochains mois.

« Je crois que nous ne devons 

plus nous engager dans des 

grands projets qui épuisent les 

ressources. Nous devons plu-

tôt, investir sur des projets qui 

permettent à nos Etats d’épar-

gner leurs devises en terme 

d’importation. Nous devons 

aussi produire pour baisser 

le coût de ces importations », a 

souligné Fortuno Ofa Mbo Ncha-

ma.

Huitième président de la BDEAC, 

Fortuno Ofa Mbo Nchama, a été 

nommé lors de la treizième ses-

sion de la conférence des chefs 

d’Etat de la Communauté écono-

mique et monétaire de l’Afrique 

centrale (Cémac), tenue le 17 

février en Guinée Equatoriale. 

Il succède au Tchadien Abbas 

Mahama Tolli, actuellement gou-

verneur de la BEAC.

Créée en 1975, la BDEAC a, 

entre autres missions, de pro-

mouvoir le développement éco-

nomique et social des pays de la 

Cémac via le financement des in-

vestissements nationaux et mul-

tinationaux intégrateurs. Elle 

apporte également son concours 

aux Etats, organisations sous- 

régionales, institutions finan-

cières et aux opérateurs éco-

nomiques pour la mobilisation 

des ressources financières et le 

financement des projets.
 Lopelle Mboussa Gassia

La directrice de l’environnement 
et des ressources naturelles à la 
Banque mondiale, Julia Bucknall 
a effectué le 17 mars dernier, une 
visite de travail dans la capitale 
congolaise, au cours de laquelle 
elle a eu des échanges avec le 
Premier ministre Clément 
Mouamba.  

Pendant son séjour, Mme Julia 

Bucknall s’est entretenue égale-

ment avec la ministre en charge 

du Plan, de la statistique et de 

l’intégration, Ingrid Ebouka-Ba-

backas, ainsi qu’avec celle char-

gée de l’Economie forestière et 

de l’environnement Rosalie Ma-

tondo.  

La directrice de l’environne-

ment à la Banque mondiale a 

évoqué avec les membres du 

gouvernement congolais les 

questions liées à l’agenda du 

Projet de réduction des émis-

sions de gaz à effet de serre 

résultant de la déforestation 

et de la dégradation des forêts 

(REDD+).

Le Congo dont la forêt repré-

sente 10% des forêts du Bassin 

du Congo, est engagé aux côtés 

des autres Etats de l’Afrique 

centrale dans la conservation et 

la gestion durable des écosys-

tèmes forestiers régionaux.  

Mme Julia Bucknall a en outre 

parlé des réformes qui per-

mettraient à la République du 

Congo d’accéder à un fonds de 

114 millions de dollars améri-

cains, soit environ 57 milliards 

de francs CFA. Le Congo a déjà 

été pré qualifié dans le proces-

sus d’accession à ce fonds.

La visite de la directrice de l’en-

vironnement de la Banque mon-

diale à Brazzaville intervient 

après la signature le 9 mars à 

Oyo dans le département de la 

Cuvette du mémorandum d’ac-

cord sur la création du Fonds 

bleu pour le Bassin du Congo. 

Le Fonds bleu pour le Bassin 

du Congo est une initiative du 

Congo annoncée l’an dernier 

lors de la COP 22 à Marrakech 

au Maroc. Il promeut le dévelop-

pement d’une économie verte à 

travers une bonne gestion des 

ressources fauniques, florales et 

des cours d’eau de la région.

Détentrice d’un Master en poli-

tique et planification environne-

mentales, Mme Julia Bucknall a 

travaillé dans diverses régions 

du monde sur les questions 

d’environnement, de gestion 

des ressources en eau, de chan-

gement climatique et d’énergie.   
 Christian Brice Elion

AFRIQUE CENTRALE

La BDEAC engagée à soutenir  
la diversification des économies

BANQUE MONDIALE

La directrice chargée de 
l’environnement en séjour de 
travail à Brazzaville
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La Délégation Générale aux Grands Travaux 
procède, dans le cadre de la mise en œuvre du 
Projet de Développement Urbain et de Restruc-
turation des Quartiers Précaires (DURQuaP), 
au recrutement d’un spécialiste en communi-
cation pour le compte de la Cellule d’Exécution 
des Projets en Partenariat Multilatéral.

1.Mission
Sous la supervision du Coordonnateur de la 
cellule, le spécialiste en communication aura 
toutes les activités relatives à la gestion de la 
communication, l’information et à la sensibili-
sation dans le cadre de l’exécution du projet.  
Les termes de référence de la mission sont dispo-
nibles à la coordination du projet DURQuaP. 

2.Profil requis du candidat: 
Le candidat devra satisfaire aux critères 
suivants :
-Etre titulaire d’un diplôme d’études universi-
taires (Master ou équivalent) en sciences de 
l’information et de la communication ou autre 
diplôme équivalent ;
-Avoir une expérience professionnelle d’au 
moins cinq (5) ans comme spécialiste en 
communication 
-Avoir une excellente maîtrise de l’outil infor-
matique, de l’internet et des réseaux sociaux ;
-Posséder d’excellentes capacités de commu-
nication, à l’écrit comme à l’oral ;
-Etre capable de travailler au sein d’équipe 

multidisciplinaire.
- Faire montre d’un esprit de création et d’inno-
vation, et savoir prendre des initiatives.
Les qualités suivantes seront un atout :
-Maîtrise de l’anglais et des langues nationales ;
-Expérience professionnelle dans des projets 
des bailleurs de fonds multilatéraux ;

3. Composition du dossier de candidature.
-Une lettre de motivation adressée au Ministre 
de l’Aménagement du Territoire et des Grands 
Travaux;
-Un Curriculum Vitae détaillé faisant ressortir 
les expériences professionnelles ou person-
nelles dans le domaine de la communication ;
-Une copie des certificats/attestations de 
travail, attestations de formation en communi-
cation et de tous autres documents justifiant 
des compétences pour la mission
Les candidatures féminines sont vivement 
encouragées.

4. Durée de la mission
La durée du contrat s’étend sur douze (12) mois 
renouvelables si les prestations du consultant 
sont jugées satisfaisantes par la coordination 
du projet. 

5. Lieu de la mission
Le(a) candidat(e) doit assurer sa prestation à la 
Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral (CEP) au Ministère de l’Aménage-

ment du Territoire et des Grands Travaux et sur 
le terrain de la zone éligible du projet.  

6. Date limite de dépôt des candidatures
Le 03 avril 2017 à 12 heures, heure locale.

7. Lieu de dépôt des candidatures
A l’attention de la Délégation Générale aux 
Grands Travaux
(Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral)
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, 
immeuble TAMBADOU, à côté de l’hôtel King 
Maya, 5ème Etage. 
BP 1127 Brazzaville – République du Congo
Tél : (+ 242) 06 956 86 64 ; 05 386 35 32
Fax : (+ 242) 22 81 65 78
Personne responsable : BATOUNGUIDIO
Email : ceprbaddggt@yahoo.com , 
batoung123@gmail.com 
N.B. l’enveloppe extérieure doit porter l’inscrip-
tion suivante :
 « Dossier de candidature au poste de Spécia-
liste en communication du projet DURQuaP à  
la Cellule d’Exécution des Projets en Partena-
riat Multilatéral ».
« A ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture » 

 Fait à Brazzaville, le
Le Coordonnateur Technique

Oscar OTOKA.

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES POUR LE RECRUTEMENT D’UN SPECIALISTE EN COMMUNICATION

La Délégation Générale aux Grands Travaux pro-
cède, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de 
Développement Urbain et de Restructuration des 
Quartiers Précaires (DURQuaP), au recrutement de 
deux chargés de mission technique ingénierie pour 
le compte de la Cellule d’Exécution des Projets en 
Partenariat Multilatéral.

1.Mission
Sous la supervision du Coordonnateur de la cellule, 
les chargés de mission technique ingénierie 
assureront le suivi technique du projet. Ils travaille-
ront avec les maîtres d’œuvres et autres parties 
impliquées dans le projet.
Les termes de référence de la mission sont dispo-
nibles à la coordination du projet DURQuaP.
 
2.Profil requis des candidats: 
Les candidats devront avoir:
-Une formation supérieure (Bac+5), avec une 
spécialisation en Génie civil ou équivalente;
-Une expérience professionnelle d’au moins dix (10) 
ans dont au moins cinq (5) en qualité d’ingénieur de 
suivi des projets dans les domaines similaires à 
ceux exigés par le projet, avec au moins cinq 
références pertinentes dans l’assistance à la 
maitrise d’ouvrage ou la participation à l’exécution 
de projets de développement urbain;
-Une bonne connaissance de l’outil informatique en 
général, des outils Office (word, Excel, PowerPoint) 
et de l’internet est nécessaire pour son travail;
-Une bonne connaissance et expériences du 
contexte d’exécution des projets urbains au Congo 
et/ou dans la sous-région.      

-Une connaissance des procédures de passation de 
marchés financés par la Banque mondiale et les 
autres bailleurs de fonds internationaux serait un 
atout ;
-La capacité de travailler en équipe, de proposer 
des solutions aux problèmes rencontrés et prendre 
des initiatives;
-Une bonne expression orale et écrite en français ;
- Être capable de travailler sous pression en équipe.

3.Composition du dossier de candidature.
-Une demande adressée au Ministre de l’Aménage-
ment du Territoire et des Grands Travaux, tenant lieu 
de lettre de motivation ;
-Un Curriculum Vitae détaillé faisant ressortir les 
expériences professionnelles ou personnelles, 
notamment dans le domaine des infrastructures 
urbaines, restructuration des quartiers, renforce-
ment des institutions;
- Une copie des certificats/attestations de travail, 
attestations de formation, et de tous autres docu-
ments justifiant des compétences pour la mission

Les candidatures féminines sont vivement encou-
ragées.
4. Durée de la mission
La durée de chaque contrat s’étend sur douze (12) 
mois renouvelables si les prestations du consultant 
sont jugées satisfaisantes par la Coordination du 
projet. 
La durée du projet est de cinq (05) ans.

5. Lieu de la mission
Les candidat(e)s doivent assurer leurs prestations à 

la Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral (CEP) au Ministère de l’Aménagement 
du Territoire et des Grands Travaux et sur le terrain 
de la zone éligible du projet.  Ils auront résidence 
respectivement à Brazzaville et à Pointe Noire.

6. Date limite de dépôt des candidatures
Le 03 avril 2017 à 12 heures, heure locale.
7. Lieu de dépôt des candidatures
A l’attention de la Délégation Générale aux Grands 
Travaux
(Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral)
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, immeuble 
TAMBADOU, à côté de l’hôtel King Maya, 5ème 
Etage. BP 1127 Brazzaville – République du Congo
Tél : (+ 242) 06 956 86 64 ; 05 386 35 32 ;Fax : (+ 
242) 22 81 65 78
Personne responsable : BATOUNGUIDIO
Email : ceprbaddggt@yahoo.com , batoung123@
gmail.com 
N.B. l’enveloppe extérieure doit porter l’inscription 
suivante :
 « Dossier de candidature au poste de Chargé de 
mission Technique Ingénierie du DURQuaP à la 
Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral ».
« A ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture » 

Fait à Brazzaville, le

Coordonnateur Technique,

Oscar OTOKA.

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES POUR LE RECRUTEMENTDE DEUX CHARGES DE MISSION TECHNIQUE INGENIERIE
PROJET DE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DE RESTRUCTURATION DES QUARTIERS PRECAIRES (DURQUAP)
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« Nous avons échangé sur 

l’opération d’identification 

des propriétaires et des biens 

qui se déroule actuellement à 

Pointe-Noire, et la prochaine 

étape du travail des experts 

chinois », a expliqué Alain 

Akouala Atipault.

Ajoutant: « L’opération 

d’identification des proprié-

taires et des biens va bientôt 

prendre fin. Puis, on rentrera 

dans une phase très impor-

tante qui est celle de l’enquête 

parcellaire pour vérifier de 

manière concordante les in-

formations recueillies lors de 

l’enregistrement de l’identifi-

cation ».  Et de conclure:  « la 

délégation qui a réaffirmé 

son optimisme sur la viabi-

lité économique du proces-

sus de création de la ZES de 

Pointe-Noire viendra présen-

ter le plan d’aménagement 

industriel et de planification 

de l’espace ».

En effet, après le lancement du 

processus d’enquête préalable 

et parcellaire en décembre 

Séance de travail entre le ministre Alain Akouala Atipault et la délégation Chinoise (crédit photo Adiac) 

« Nous avons échangé sur l’opération 

d’identification des propriétaires et des 

biens qui se déroule actuellement à Pointe-

Noire, et la prochaine étape du travail des 

experts chinois »

ZONE ÉCONOMIQUE SPÉCIALE DE POINTE-NOIRE

Alain Akouala 
Atipault et Zhou 
Chao parlent de la 
prochaine étape
Une délégation chinoise conduite par le vice-pré-

sident du Fonds Sino-Africain de développement, 

Zhou Chao, a eu une séance de travail le 17 mars 

avec le ministre chargé des Zones économiques 

spéciales, Alain Akouala Atipault pour faire le 

point sur les engagements pris et sur l’opération 

de bornage de la zone économique spéciale de 

Pointe-Noire.  

2016, le lancement des tra-

vaux de délimitation de la Zone 

économique spéciale (ZES) de 

Pointe-Noire marque un tour-

nant décisif dans la réalisation 

de ce projet cher au gouver-

nement de la République, un 

projet qui mobilise aussi les 

partenaires du Congo tels que 

la Chine.

Rappelons que la zone écono-

mique spéciale de Pointe-Noire 

va s’étendre sur une superficie 

de 30km2, au terme des travaux 

de délimitation et de bornage 

effectués sur le terrain. Mis 

en place par le gouvernement 

chinois, le Fonds sino-africain 

de développement a pour but 

de favoriser le développement 

économique entre la Chine 

et l’Afrique. Lors du sommet 

Afrique-Chine de Johannes-

burg en décembre 2015, Pékin 

a annoncé 60 milliards de dol-

lars d’aide pour le continent 

africain, essentiellement sous 

forme de prêts. Cette enve-

loppe doit financer des pro-

grammes de coopération no-

tamment dans l’industrie. Une 

opportunité que compte bien 

saisir le Congo pour accélérer 

son développement.

C’ est le premier fonds de pla-

cement en actions de Chine, 

spécialisé dans l’investisse-

ment en Afrique. De sa créa-

tion à aujourd’hui, il a donné 

une forte impulsion aux entre-

prises chinoises d’investir en 

Afrique, plaçant la Chine au 

premier plan des pays qui ac-

compagnent l’Afrique.
Yvette Reine Nzaba

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
(SERVICES DE CONSULTANT)

Projet d’aménagement de la route Ketta - Djoum et de facilitation du transport sur le corridor Yaoundé – Brazzaville, 
Phase 2.

Secteur : « Transport » 
Référence de l’accord de financement : Prêt N°2000130014482

N° d’Identification du Projet : P-Z1-DB0-167
DATE : 20 mars 2017.
AMI N° : 002-2017

La République du Congo a obtenu un financement de la 
Banque Africaine de Développement (BAD) afin de 
couvrir le coût du Projet d’aménagement de la route 
Ketta - Djoum et de facilitation du transport sur le 
corridor Yaoundé – Brazzaville, Phase 2, et a l’intention 
d’utiliser une partie des sommes au titre de ce prêt pour 
financer le contrat de Consultant pour le « contrôle et la 
surveillance des aménagements connexes au Projet ».
Les services prévus au titre de ce contrat comprennent 
le contrôle et la surveillance des travaux de réhabilita-
tion/construction de cinq (05) écoles (blocs administra-
tifs, salles de classe, logements pour enseignants, blocs 
de latrine, forages, etc.), construction des murs de 
clôture, de quatre Centres de Santé Intégrés (CSI), 
l’étude, la conception et la surveillance des travaux de 
construction de la Gare routière de Sembé, la réhabilita-
tion des pistes rurales et la construction des forages et 
des puits d’eau. Le délai de réalisation de la mission est 
de Dix-huit (18) mois et le démarrage est prévu au 
troisième trimestre de 2017.
La Délégation Générale aux Grands Travaux ci-après 
dénommée « l’Organe d’Exécution » (OE), invite les 
Consultants nationaux à présenter leur candidature en 
vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les 
consultants intéressés doivent produire les informations 
sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont 
qualifiés pour les prestations (documentation, référence 
de prestations similaires, expérience dans des missions 
comparables, disponibilité de personnel qualifié, etc.). 
Les consultants peuvent se mettre en association pour 
augmenter leurs chances de qualification. 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste 
restreinte et la procédure de sélection seront conformes 
aux « Règles et Procédures pour l’utilisation des 

Consultants » de la Banque Africaine de Développement, 
édition de Mai 2008, révisée en Juillet 2012 qui sont 
disponibles sur le site web de la Banque à l’adresse : 
http://www.afdb.org.

Les Consultants nationaux intéressés peuvent obtenir 
des informations supplémentaires à l’adresse mention-
née ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux 
suivantes : du lundi à vendredi de 09 h à 14 h.
Les expressions d’intérêt doivent être déposées à 
l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 04 avril 
2017 à 12 heures 30 mn (heure locale) et porter 
expressément la mention : 
« Projet d’aménagement et de bitumage de la route Ketta 
– Djoum, contrôle et surveillance des aménagements 
connexes au Projet »
À l’attention de : Monsieur le Ministre de l’Aménagement 
du Territoire et des Grands Travaux,                              Délégation 
Générale aux Grands Travaux                                                                         
Coordination Technique                                                                                                                                 
Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat Multilaté-
ral, Immeuble TAMBADOU, 5e Étage (Secrétariat), sise 
n°2 avenue de la Base, au croisement avec le Boulevard 
Denis SASSOU N’GUESSO, Batignolles. 
BP : 1127 ; Tél. : (+242) 06 956 86 64 ; 05 386 35 32                                                                                  
Fax : (+242)  22 283 54 60 ;                                                                                                                                 
E-mail: ceprbaddggt@yahoo.com;  
batoung123@gmail.com  

Fait à Brazzaville, le 

Le Coordonnateur de la Cellule,

BATOUNGUIDIO.
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En mission à Brazzaville depuis quelques jours, la délégation du Fonds mondial de lutte contre le Sida, la 
tuberculose et le paludisme, conduite par le manager régional pour l’Afrique centrale, Tina Draser, a 
échangé le 15 mars avec les membres du Comité de coordination nationale (CCN) que dirige Benjamin Atipo  

Cette assemblée générale ex-

traordinaire, tenue au siège du 

CCN, a été axée sur le débriefing 

de la mission ainsi que l’examen et 

la validation de la reprogramma-

tion des activités. En effet, cette 

structure regroupe les représen-

tants de l’Etat, des agences du 

système des Nations unies, des 

ONG et associations de la socié-

té civile ainsi que d’autres parte-

naires. « Le Fonds mondial de 

lutte contre le Sida, la tubercu-

lose et le paludisme travaille en 

partenariat avec la République 

du Congo depuis 2006. Nous 

avons jusqu’à maintenant fi-

nancé la lutte contre ces trois 

maladies à hauteur de 43 mil-

lions d’euros. Je suis venue dis-

cuter avec le gouvernement sur 

comment on peut continuer le 

partenariat qui est condition-

né par une complémentarité 

du financement entre les deux 

parties », a expliqué la cheffe de 

la délégation.

 Pendant son séjour, cette déléga-

tion a rencontré les autorités gou-

vernementales dont la ministre 

de la Santé et de la population et 

les représentants du budget. Une 

autre rencontre a été également 

prévue avec la primature. « Mal-

heureusement, les engagements 

financiers du gouvernement 

congolais dans la lutte contre 

ces maladies ne se sont pas 

manifestés jusqu’à maintenant 

pour nous permettre de conti-

nuer notre financement au-de-

là de 2017. Nous attendons que 

le gouvernement achète par 

exemple les médicaments anti-

rétroviraux (ARV) pour 2017 et 

au-delà », a déploré Tina Draser 

devant la presse.

Des inquiétudes sur la prise 

en charge des malades du Sida

Mais au sortir de la rencontre avec 

la ministre de la Santé et de la po-

pulation, Jacqueline Lydia Mikolo, 

le manager régional pour l’Afrique 

centrale du Fonds mondial de 

lutte contre le Sida, la tuberculose 

et le paludisme a dit avoir reçu 

des assurances. Selon elle, la mi-

nistre a pris l’engagement de tout 

mettre en œuvre pour acheter les 

ARV pour les adultes pour l’année 

2017. « Il y a une certaine ur-

gence, parce qu’il y a rupture 

des stocks, il y a beaucoup de 

personnes vivant avec le Sida 

qui n’ont plus d’accès aux mé-

dicaments, mais la ministre 

nous a confirmé qu’il y a des 

commandes en cours, nous 

sommes donc de bonne foi que 

cela va se réaliser », espère Tina 

Draser.

En effet, le Fonds mondial de 

lutte contre le Sida, la tubercu-

lose et le paludisme, qui appuie le 

Congo depuis 2006 a déjà investi 

plus de 60 milliards FCFA. Mais 

depuis 2015, le pays n’arrive plus 

à verser ses fonds de contrepartie 

qui oscillent entre 15 et 20 mil-

liards FCFA. C’est ainsi que les 

deux parties ont négocié et sont 

tombées d’accord pour que cette 

dette soit échelonnée dans le 

temps au regard de la conjoncture 

que le pays traverse. Pour le pré-

sident du CCN, cette visite leur a 

permis de trouver quelques pistes 

de solutions pour essayer de com-

bler ce gap financier et de prendre 

des engagements afin que les mé-

dicaments soient disponibles et 

que les malades puissent en béné-

ficier.  « Le Congo aujourd’hui 

est dans les difficultés que nous 

connaissons tous par rapport à 

la conjoncture internationale. 

Nous avons dit de façon très 

claire à nos partenaires s’ils 

pouvaient augmenter les allo-

cations notamment la prise en 

charge non seulement des trai-

tements pédiatriques sur le VIH 

mais également des traitements 

adultes comme ils le font dans 

d’autres pays dont la Répu-

blique démocratique du Congo 

», a indiqué Benjamin Atipo.

Rappelons que le Fonds mondial 

a mis à la disposition du CCN une 

somme de 10 milliards FCFA pour 

la période 2016-2017 pour lui per-

mettre de dérouler des activités. 

Pour la période 2018- 2020, il est 

prévu une allocation de 18 mil-

liards FCFA.
Parfait Wilfried Douniama

SANTÉ PUBLIQUE

Le Fonds mondial inquiet du non-versement  
de la contrepartie du Congo dans les projets cofinancés

Les participants ; crédit photo Adiac 

La République Démocratique du 
Congo et la République du Congo 
(RDC) ont signé un accord de prêt 
des antirétroviraux. Kinshasa 
approvisionnera Brazzaville.

Oly Ilunga Kalenga, ministre 

de la Santé publique de la 

RDC, n’a donc pas effectué 

le déplacement de la capitale 

congolaise les mains vides. Il 

était, en effet, porteur d’un 

important lot d’antirétrovi-

raux. C’est le ministre de la 

Fonction publique et de la 

réforme de l’Etat, Aimé Ange 

Wilfrid Bininga, représentant 

la ministre de la Santé et de 

Population, qui a réceptionné 

le lot des médicaments après 

avoir paraphé l’accord, en pré-

sence de la représentante de 

l’Organisation mondiale de la 

santé, Fatoumata Binta Diallo.

« Nous sommes satisfaits du 

geste de la RDC vis-à-vis du 

peuple frère du Congo, plus 

précisément d’une couche de 

citoyens vivant avec le VIH », 

a déclaré Aimé Ange Wilfrid 

Bininga qui a, par ailleurs, sa-

lué cette solidarité agissante 

entre les deux Etats. Le mi-

nistre Oly Ilunga Kalenga a, 

pour sa part,  souhaité que cet 

esprit de collaboration, dans la 

surveillance épidémiologique 

et bien d’autres domaines soit 

préservé pour continuer à ap-

porter des réponses aux pro-

blèmes qui peuvent subvenir à 

l’avenir.
Rominique Nerplat Makaya

VIH/SIDA 

Kinshasa accepte de prêter des 
antiretroviraux à Brazzaville

Les deux ministres signant l’accord de prêt (DR)

La Confédération syndicale des travailleurs du 

Congo (CSTC) a prorogé, le 17 mars à Brazzaville, 

les mandats de toutes les instances de leur organi-

sation à l’issue d’une session du conseil confédéral.  

Cette reconduction des mandats découle du 

manque de subvention estimée à plus de cent mil-

lions de francs CFA, devant aider ladite organisa-

tion syndicale à tenir son prochain congrès ordi-

naire. De ce fait, elle sollicite une subvention de 

l’Etat pour la tenue de son congrès en décembre 

2017.

En outre, la CSTC déplore la non tenue des élec-

tions professionnelles qu’elle souhaite également 

en décembre prochain. Elle tient déjà à mobiliser sa 

base au niveau des départements pour ces futures 

échéances. Le président de cette grande centrale, 

Elault Bello Bellard, a demandé aux membres de 

ladite organisation d’observer scrupuleusement les 

textes la régissant.

Rappelons que la Confédération syndicale des tra-

vailleurs du Congo est, depuis 1996, la plus grande 

centrale du Congo avec près de trois mille adhérents.   
Fortuné Ibara

CSTC

La tenue du congrès 
retardée faute de finances
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L’objectif est de permettre à tous 
les candidats du Congo qui 
caressent l’ambition d’aller au 
Canada pour entreprendre des 
études ou d’immigrer de devenir 
résidents temporaires ou 
permanents.  

Dans le cadre de la vulgarisation du 

nouveau dispositif, une conférence 

de presse axée essentiellement sur la 

politique sectorielle de Desti Consul-

tants Group liée à la règlementation 

et au besoin de la structure s’est te-

nue le 16 mars à la Chambre de com-

merce de Brazzaville. Au cours de cette 

rencontre, plusieurs thèmes ont été 

développés par le président de Desti 

Consultants Group, Abderahamane 

Magagi : le processus d’immigration au 

Canada, l’immigration temporaire et 

l’immigration permanente, et enfin, les 

dates limites pour les demandes d’ad-

mission.

Dans son intervention, le président 

de Desi Consultants Group, Abdera-

hamane Magagi, s’est appesanti sur 

l’importance des critères de sélection. 

« Le Canada a besoin de personnes 

compétentes, formées, universitaires 

ou professionnelles. Il y a des grilles 

et critères de sélection », a-t-il indiqué. 

Et d’ajouter : « Dès que quelqu’un 

nous approche, on le fait passer à 

travers tout le processus pour voir 

si le candidat convient. Après ce tra-

vail préliminaire, conformément à 

la réglementation et au besoin de la 

structure, nous avons l’obligation de 

remettre à l’individu un contrat de 

service professionnel. Après l’avoir 

lu et compris, il procède à une si-

gnature conjointe et le travail com-

mence ». Dans l’immigration tempo-

raire et permanente, dit-il, il y en a qui 

viennent comme touristes visiter le Ca-

nada. D’autres viennent pour y résider 

en permanence. Parmi eux il y a des 

investisseurs, des entrepreneurs, des 

travailleurs autonomes, des travailleurs 

qualifiés, et des étudiants.

Abderahamane Magagi, a assuré que 

la législation a un peu changé. Les au-

torités canadiennes, essentiellement 

québécoises se sont rendu compte qu’il 

est facile à un jeune qui débarque au 

Québec ou au Canada d’étudier et de 

s’intégrer.

Répondant à la presse sur l’inscription 

et les critères à remplir, l’orateur a dit 

que cinq mois au maximum suffisent à 

un étudiant qui l’approche d’aller étu-

dier au Canada.  En outre, rappelle –t-

il, le montant à verser pour la première 

année tourne autour de 4 à 5 millions 

FCFA. Les dates limites des demandes 

d’admission, pour les sessions d’au-

tomne se font le 1er mars dans la plu-

part des universités, mais dans certains 

programmes ils s’effectuent le 1er mai. 

Pour les sessions d’hiver? en ce qui 

conserne les étudiants étrangers, c’est 

le 1er septembre. Les écoles profes-

sionnelles ont l’accès plus ou moins 

flexible.

En rappel : basé à Montréal, Québec, 

Desti Consultants Group, est une des 

firmes de consultation en immigration 

parmi les plus expérimentées et les 

mieux établies dans l’Est du Canada. 

Sa mission consiste à accompagner les 

candidats dans leurs démarches d’im-

migration afin d’optimiser les chances 

pour l’atteinte des objectifs des aspi-

rants.

Guillaume Ondzé

La deuxième phase des sessions de renforcement des capacités des 
cadres du Centre hospitalier et universitaire (CHU) de Brazzaville, en 
vue de l’amélioration de la gouvernance hospitalière, se déroule du 14 
au 20 mars au Centre Inter-Etat de santé publique en Afrique centrale 
(CIESPAC)  

Animées par des experts de 

l’Ecole des hautes études en 

santé publique (EHESP) de 

Rennes en France, ces sessions 

de formations visent à augmen-

ter le niveau de compétences 

pour améliorer la qualité des 

soins du CHU de Brazzaville. En 

effet, les participants dont la ma-

jorité ont pris part à la première 

phase, vont approfondir leurs 

connaissances sur des thèmes 

déjà connus. Il s’agit, entre 

autres, de la gestion des res-

sources humaines, financières 

et logistiques ; l’élaboration du 

projet d’établissement ; le mana-

gement et la qualité de soins.

Selon le Professeur en manage-

ment des ressources humaines 

à l’EHESP, Yann Dubois, la pre-

mière a permis d’expliquer aux 

participants la méthode d’éla-

boration d’une fiche métier.  La 

deuxième phase consiste, quant 

à elle, à la rédaction des fiches 

métier, et la troisième est liée à 

leur utilisation. « Je suis extrê-

mement confiant que les parti-

cipants sont à même de combler 

nos attentes parce qu’à la fin de 

la première phase, je leur avais 

demandé de préparer des fiches 

pour me les remettre au retour 

afin que nous y travaillons. Le 

constat est que tout le monde a 

réalisé sa fiche. En septembre, 

quand toutes les fiches seront 

rédigées, nous allons voir com-

ment les utiliser. L’utilisation 

va du recrutement du person-

nel à la formation en passant 

par l’évaluation », a-t-il expli-

qué.  

Lançant officiellement les tra-

vaux de cette phase, la direc-

trice générale du CHU a rassuré 

les participants et les formateurs 

de son entière disponibilité 

quant à répondre présente aux 

différentes formations organi-

sées dans le cadre de la coopé-

ration bilatérale et multilatérale. 

D’après Gisèle Marie Gabrielle 

Ambiero, cette formation, la 

deuxième du genre, leur dotera 

d’outils nécessaires pour rebon-

dir et affronter les défis actuels. 

« Le CHU a beaucoup de défis 

à relever au niveau de l’admi-

nistration et de la maintenance 

(technique, médicale, soins in-

firmiers, services cliniques). 

Mais pour cela, il faut toujours 

passer par la formation. Profi-

tons donc de l’expertise de nos 

partenaires français qui nous 

accompagnent d’une manière 

quotidienne dans cette épopée 

de la remise à niveau ou en état 

du CHU », a-t-elle invité.

Rappelons que ces sessions de 

formation qui ont démarré en 

janvier dernier s’inscrivent dans 

le cadre des contrats de désen-

dettement et de développement 

(C2D). Il s’agit précisément 

d’une convention d’appui au 

CHU de Brazzaville signée entre 

le gouvernement congolais et 

l’Agence française de dévelop-

pement (AFD). Intitulé « Projet 

de rénovation des infrastruc-

tures d’eau et d’assainissement 

du CHU et amélioration de la 

gouvernance hospitalière », il 

s’articule autour de trois compo-

santes. La première concerne la 

rénovation des réseaux d’eau à 

usage domestique et du réseau 

d’eau anti-incendie ; la deu-

xième est relative à la réhabilita-

tion des réseaux des eaux usées 

et pluviales. La dernière consiste 

en la formation des cadres en 

gestion hospitalière.
Parfait Wilfried Douniama

Legendes et credit photos:  La DG du CHU et les formateurs posant avec les participants ; crédit photo Adiac 

CHU DE BRAZZAVILLE

Augmenter le niveau de compétences pour améliorer la qualité des soins

Comme chaque année, la journée internationale de la femme (8 mars) est un 

repère pour cette couche sociale de la population car elle marque le renouvel-

lement des engagements pris par les Nations unies concernant l’élimination de 

toutes les formes de discrimination à l’endroit des femmes.

Le Recteur de l’Université Marien-Ngouabi, le professeur Jean Rosaire Ibara 

a reconnu à cette occasion les inégalités qui existent encore entre les deux 

sexes au sein de son institution. Il  a promis apporter dans toute la mesure du 

possible des réponses appropriées à cette préoccupation notamment, lever les 

obstacles en reconnaissant les qualifications et les compétences du personnel 

féminin.

Dans son exposé, la responsable du point focal genre à l’Université Ma-

rien-Ngouabi, Virginie Ndessabeka a mis en exergue le large champ que ren-

ferme cette thématique axée sur l’autonomisation des femmes et de la protec-

tion de ses droits. Selon elle, cette problématique doit être prise sous l’angle 

de la rationalité. « Offrir à tous une éducation de qualité et des possibilités 

d’apprentissage tout au long de la vie ; parvenir à l’égalité des sexes et 

rendre les femmes et les filles autonomes ; promouvoir une croissance éco-

nomique soutenue, partagée et axée sur le long terme ; un plein emploi 

productif et un travail décent pour tous ; et enfin, réduire les inégalités 

dans les pays et entre ceux-ci », a-t-elle souligné.

Pour l’oratrice, si les femmes n’y prennent garde et ne réagissent pas à temps, 

elles vont perdre les droits acquis, ou ceux-ci seront limités, mieux encore re-

mis en question. « Parce que, a-t-elle insisté, en 2015 la communauté inter-

nationale a procédé à l’évaluation de Beijing + 20. Et malheureusement, 

les données chiffrées sur la situation de la femme dans le monde de l’an-

née 2000 ont été renouvelées en 2015, c’est exactement les mêmes chiffres. 

Plus de 70% des personnes vivant dans l’extrême misère sont des fillettes 

ou des femmes ; deux tiers des 900 millions d’adultes analphabètes sont 

des femmes ; 25 à 50% des femmes ont été victimes des violences phy-

siques ou sexuelles d’un partenaire masculin et dans notre pays c’est sou-

vent un proche parent d’après l’étude qui a été menée l’année dernière 

par le ministère de la Promotion de la femme et de l’intégration de la 

femme au développement », a signifié Virginie Ndessabeka.

La conférence-débat s’est déroulée en présence d’un parterre d’enseignants 

et du personnel non enseignant féminin, du vice-recteur, des chefs d’établisse-

ment, des directeurs centraux, des représentants des syndicats des travailleurs 

de l’université, ainsi  que des représentants des bureaux des associations des 

étudiants.
Guillaume Ondzé

MOIS DE LA FEMME 

Reconnaitre les qualités et les 
compétences du personnel féminin 
de l’Université Marien- Ngouabi 
« La femme dans un monde de travail en évolution : planète 50-50 d’ici 
2030 », tel a été le thème de la conférence-débat organisée le 17 mars 
dernier à Brazzaville par les autorités rectorales.

IMMIGRATION 

Il existe désormais une antenne  
Desti Consultants Group à Brazzaville

La liste des candidats à l’élection présidentielle fran-

çaise a été révélée le samedi 18 mars par le président 

du Conseil constitutionnel, Laurent Fabius. Au total, 

11 candidats sont en lice dont deux femmes et neuf 

hommes. Le premier tour de ce scrutin aura lieu le 

23 avril et le second le 7 mai 2017.  

Ces leaders politiques ont obtenu les 500 parrainages 

nécessaires pour être candidat à l’élection présiden-

tielle. En 2012, dix candidats étaient en course pour 

l’Elysée, contre un de plus en 2017.

Voici la liste des candidats à la présidentielle en 

France:

Nathalie Arthaud (Lutte ouvrière)

François Asselineau (Union populaire républicaine)

Jacques Cheminade (Solidarité et progrès)

Nicolas Dupont-Aignan (Debout la France)

François Fillon (Les Républicains)

Benoît Hamon (Parti socialiste)

Jean Lassalle (Résistons !)

Marine Le Pen (Front national)

Emmanuel Macron (En marche !)

Jean-Luc Mélenchon (La France insoumise)

Philippe Poutou (Nouveau parti anticapitaliste).
 Christian Brice Elion

PRÉSIDENTIELLE FRANÇAISE

Deux femmes et neuf hommes sur la ligne de départ
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Les lampions de la 5ème édition du Forum international Afrique 
développement (FIAD) se sont éteints vendredi 17 mars à Casablanca, 
au Maroc, avec un appel pressant de voir les hommes et les femmes 
qui font l’Afrique à prendre, de façon commune, la mesure du défi de 
voir le continent créer des nouveaux modèles de financement pour 
développer sa croissance inclusive.  

« L’Afrique, vu son niveau de 

croissance n’a pas à aller cher-

cher son modèle ailleurs. Il faut 

donc une sorte d’inclusion au 

sein du continent afin de trouver 

les moyens innovants capables 

de développer le secteur informel 

et les Petites et moyennes entre-

prises qui favorisent une perti-

nence économique », a déclaré 

l’ancien Premier ministre du Benin, 

Lionel Zinsou, faisant la restitution 

du panel axé sur l’inclusion finan-

cière en Afrique, principal thème 

de cette 5ème édition du FIAD.

Afin d’y parvenir, il a appelé à 

un élan d’échange et de partage 

d’expérience, citant le Maroc et 

le Rwanda, deux pays considérés 

comme des modèles dans le finan-

cement de l’agriculture, mais aussi 

des services.

En effet, en s’octroyant une place 

naturelle dans le concert des ren-

contres d’échanges économiques 

et commerciaux du continent, le 

FIAD permet aux décideurs poli-

tiques ainsi qu’aux acteurs privés 

qui fondent l’économie, d’évoquer 

les problématiques de dévelop-

pement. C’est dans ce contexte 

qu’outre l’épineuse question des 

financements qui constitue un vé-

ritable frein aux initiatives privées, 

pourtant source de croissance, 

celle de l’urbanisation galopante 

des villes africaines a également fi-

guré au menu des échanges.

Ainsi, après un état des lieux des 

panelistes sur la problématique de 

l’urbanisation et comment parvenir 

à une inclusion sociale, il apparait 

qu’au regard de l’augmentation des 

habitants dans les grandes villes, 

il est impérieux de doubler les in-

frastructures de base et procéder 

à une planification urbaine. C’est le 

cas de dire que le continent a tout 

intérêt à se tourner vers la gouver-

nance urbaine partagée en impli-

quant tous les acteurs (publics et 

privés) en vue de relever le défi de 

la pauvreté grandissante dans les 

zones urbaines.

Un engagement des communau-

tés à défier les contingences

Comme lors des précédentes édi-

tions, mais à échelle quelque peu 

différente, la 5e édition a marqué 

l’engagement des communautés 

africaines, en témoigne la présence 

du président burkinabé, Roch 

Christian Marc Kaboré et bien 

d’autres personnalités, à mutua-

liser davantage leurs efforts pour 

construire une Afrique forte de ses 

atouts, une Afrique décomplexée. 

« Votre présence tout au long 

des travaux de cette 5e édition 

du Forum, votre contribution 

active, vos encouragements aux 

participants, votre attention 

particulière à la jeunesse en 

soutenant personnellement les 

jeunes lauréats aux Trophées du 

Jeune Entrepreneur, votre soin 

à visiter les entreprises en plein 

rendez-vous B to B, votre inau-

guration du Marché de l’Investis-

sement, sont pour nous un gage 

extraordinaire scellant davan-

tage cette mobilisation collective 

des communautés économiques 

engagées en Afrique », a précisé 

le Pdg du groupe Attijariwafa bank, 

Mohammed El Kettani, clôturant 

les travaux. Car, a-t-il poursuivi, cet 

engouement est la preuve de la so-

lidarité agissante des filles et fils du 

continent et un engagement à « se 

solidariser pour des créations de 

valeurs partagées et atteindre le 

niveau de développement que 

méritent les Africains ».

Avec ses 2000 opérateurs partici-

pants, l’édition de 2017 qui n’a pas 

dérogé à la règle des « B2B » a fa-

vorisé plus de 4.000 rendez-vous 

d’affaires concrétisés en marge des 

plénières. Parmi les secteurs ayant 

suscité plus de sollicitations et de 

demandes de partenariat figurent 

la construction de bâtiments et le 

développement urbain, l’agricultu-

re et l’agro-industrie, l’énergie, les 

industries alimentaires, les services 

financiers, le commerce de gros et 

le négoce.

En matière de coopération, l’im-

port-export, la coopération logis-

tique, la franchise et distribution 

croisée puis l’investissement et les 

joint-ventures ont été les plus en-

registrés.

Associer le secteur privé dans la 

démarche de la bonne gouvernance

C’est le sens à donner au Trophée 

de la coopération sud-sud qui vise à 

couronner les meilleures initiatives 

africaines évoluant dans plusieurs 

secteurs d’activités.

Pour cette année 2017, sur 28 pro-

jets sélectionnés à travers le conti-

nent, le jury composé des repré-

sentants des patronats africains a 

retenu sept dont trois d’entre eux 

ont été primés selon les critères dé-

finis, notamment l’impact social et 

la région ou l’implantation.

Tenant compte de ses deux cri-

tères fondamentaux, le premier 

prix, « Platinum », a été remporté 

par LILA, une société tunisienne de 

production et de commercialisation 

d’articles hygiéniques en Afrique.

Quant aux prix, « Gold » et « Sil-

ver », ils ont été décernés respec-

tivement à HPS, société marocaine 

spécialisée dans l’édition des solu-

tions de paiement électronique dé-

diées aux institutions financières et 

à SANIA, société ivoirienne acteur 

majeur de l’industrie agricole en 

Afrique de l’ouest intervenant dans 

l’hévéa, la canne à sucre et le pal-

mier à huile.

Toutefois, un « Prix spécial » a été 

attribué à Coris Bank œuvrant en 

Afrique de l’ouest pour ses efforts 

dans la promotion de l’accès au 

financement des TPE et PME de 

la zone UEMOA. De même, en sa 

qualité de premier chef d’Etat invi-

té à ce Forum, un prix dit « trophée 

souvenir » a été remis au président 

Roch Christian Marc Kaboré invité 

d’honneur à cette 5e édition.
 De notre envoyé à Casa-

blanca, Guy-Gervais Kitina 

FORUM AFRIQUE DÉVELOPPEMENT

Trouver des modèles de financement favorisant  
la croissance inclusive

Le président burkinabé, Rock Marc Christian Kaboré a été l’invité d’honneur de cette édition (DR)

Depuis le mois de septembre 
dernier, la situation humanitaire se 
dégrade en Centrafrique en raison de 
la hausse des violences et des foyers 
de tension, a averti le jeudi 16 mars, 
le bureau des Nations unies pour la 
coordination des Affaires 
humanitaires (OCHA), qui a déploré 
une baisse du financement de l’aide 
internationale.  

« Faute de financement », l’ONU 

déplore une diminution des rations 

alimentaires ainsi que le retrait des 

acteurs humanitaires de certaines ré-

gions. Et dans un communiqué, elle a 

indiqué qu’« un Centrafricain sur cinq 

est soit déplacé soit réfugié dans les 

pays limitrophes », ce qui concerne 

près de 900.000 personnes. « Avec la 

recrudescence de la violence et la 

multiplication des foyers de tension 

depuis le mois de septembre 2016 et 

le premier trimestre 2017, plus de 

100.000 nouveaux déplacés ont été 

enregistrés », portant leur nombre à 

402.240, ajoute le communiqué.

Selon l’ONU, la Centrafrique « de-

meure le seul pays au monde où 

la moitié de la population doit sa 

survie à l’aide humanitaire », soit 

2,2 millions de personnes. « Le finan-

cement de l’action humanitaire suit 

une tendance à la baisse amorcée 

depuis 2014 », déplorent les Nations 

unies. « Le budget du Plan de ré-

ponse humanitaire 2017 pour la 

Centrafrique d’un montant de 399,5 

millions de dollars n’est financé à 

ce jour qu’à hauteur de 5% soit 19 

millions ».

Au terme d’une réunion mercredi à 

Yaoundé, l’ONU a lancé un appel aux 

donateurs internationaux pour venir 

en aide à la Centrafrique. Quelque 2,2 

milliards de dollars ont été promis sur 

trois ans pour le relèvement de ce pays 

par les donateurs internationaux réu-

nis en novembre 2016 à Bruxelles.

Ce pays, classé parmi les plus miséreux 

au monde, peine à se relever du conflit 

provoqué par le renversement en 2013 

du président François Bozizé par la 

coalition Séléka prétendant défendre 

les droits des musulmans en commet-

tant de graves violences dans Bangui, 

ce qui a entraîné une contre-offensive 

des milices anti-Balaka majoritaire-

ment chrétiennes.

En raison des interventions militaires 

française (Sangaris) et onusienne, un 

calme relatif est ensuite revenu dans 

la capitale et certaines régions. Mais 

des groupes armés menacent toujours 

les civils dans l’intérieur, comme ces 

dernières semaines dans la région de 

Bambari (centre-est), et malgré la pré-

sence de 12.500 Casques bleus dans le 

pays.

Nestor N’Gampoula

CENTRAFRIQUE

La situation humanitaire se dégrade
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Le 14ePrintemps des poètes des 
Afriques et d’Aalleurs animé par 
Thierry Sinda et Moa Abaïd a lieu à 
Paris du 11 au 19 mars. Il est placé 
sous le patronage du professeur 
Martial Sinda, le premier  poète de 
l’AEF et professeur honoraire à la 
Sorbonne. Le festival a pour thème 
«les Afriques en création»et rend 
hommage au poète malgache de 
renom Dox (1913-1978). Rencontre 
avec Thierry Sinda.  

Les Dépêches de Braz-

zaville : Cela fait quatorze 

ans que vous organisez 

à Paris le Printemps des 

poètes des Afriques et 

d’ailleurs. Qu’est-ce qui ex-

plique la longévité de votre 

festival ?

Thierry Sinda : Il y a bientôt 

dix-neuf ans était créé le Prin-

temps des Poètes ; et étant 

donné que la poésie est affaire 

de cercle, j’ai voulu que la poé-

sie des Afriques d’hier et d’au-

jourd’hui soit représentée en 

France. Alors j’ai créé le Prin-

temps des poètes des Afriques 

et d’ailleurs. Nous sommes 

un cercle de poètes engagés 

dans le mémoriel ayant trait 

aux drames du monde noir 

: esclavages et colonisation, 

LITTÉRATURE

14e Printemps des poètes des Afriques et d’ailleurs de Thierry Sinda 

Thierry Sinda, créateur du printemps de poètes des Afriques et d’ailleurs ©ADIAC 

D
epuis 1983, le monde célèbre la journée mondiale 

du travail social et ce,  dans le but de mettre en 

relief l’utilité du travail des «professionnels de 

l’action sociale».

Le travail social est défini comme « une pratique profes-

sionnelle et une discipline qui promeut le changement et 

le développement social, la cohésion sociale, le développe-

ment du pouvoir d’agir  et  la libération des personnes ».

Les principes de justice sociale, de droit de la personne, de 

responsabilité sociale  collective  et  de  respect des diver-

sités sont au cœur du travail social, qui se retrouve étayé 

par les théories du travail social, les sciences sociales, les 

sciences humaines et des connaissances autochtones.

Le travail social encourage  les personnes  et les structures à 

relever les défis de la vie et agit pour améliorer le bien -être  

de tous.   

Chaque édition annuelle s’établit ainsi sur  un thème pré-

cis, et si en 2015 la question de la dignité humaine était à 

l’affiche, en 2017 c’est une réflexion  proposée sur le déve-

loppement durable, qui mettra en exergue la  dignité de la 

personne humaine et le développement durable.

Il faut retenir que l’action sociale n’est plus vécue de nos 

jours, simplement comme un «service social» mais bien plus 

comme un «service à la personne» dans un environnement 

à préserver en le soutenant,  et la  tendance est trop forte 

qui tend  à associer le respect de la personne humaine à 

celui de son cadre de vie à respecter dans l’optique du «dé-

veloppement durable».

Ainsi, les  21 et 22 mars 2017 la Journée internationale du 

travail social se déroulera au siège de l’ONU à Genève sur 

le thème « Travail social et Développement durable », qui 

se propose d’explorer ces enjeux à partir de la question: 

quelles sont les contributions du travail social et les com-

pétences nécessaires à la mise en œuvre des Objectifs du 

développement durable des Nations unies (ODD) ?

Cette manifestation, co-organisée par la Fédération interna-

tionale des travailleurs sociaux (FITS), l’Association inter-

nationale des écoles de travail social (AIETS), l’Institut de 

recherche des Nations unies pour le développement social 

(UNRISD) et la HETS aura pour objectif l’augmentation de 

la connaissance et des synergies entre le monde du travail 

social et celui des organisations internationales.

La durabilité constitue l’un des principaux changements de 

règle de notre siècle, elle se répercute sur le travail social 

car elle est étroitement liée à la relation entre les commu-

nautés humaines, à leur avenir et à leur environnement. Ce 

thème  s’adressera en particulier aux personnes, fonction-

naires internationaux, professionnels du travail social, étu-

diantes et étudiants, ainsi qu’à toute personne intéressée.

 
Ferréol Gassackys

CHRONIQUE

Journée mondiale 
du travail social

et nous sommes également 

contre toute forme d’injustice 

par le verbe, en jonglant avec 

les mots de manière artistique. 

Nous sommes regroupés sous 

l’étiquette de l’école de la 

néo-Négritude, qui déborde 

quelque peu de la simple 

couleur de peau, puisqu’ il y a 

parmi nous quelques Africains 

du Maghreb.

LDB : Le thème national 

du Printemps des poètes 

est «Les Afriques». Qu’en 

pensez-vous ?

T.S. : Je suis fort heureux et 

très fier que notre marque 

de fabrique poétique « les 

Afriques en poésie » ait été 

transformée en thème natio-

nal. Le thème «Les Afriques» 

nous l’avons passé dans notre 

moule néo-négritudien, et il 

est devenu «Les Afriques en 

construction» car les Afriques 

se rencontrent paradoxale-

ment plus dans les grandes 

villes de France, que sur le 

continent africain ou dans les 

îles des Caraïbes ou de l’Océan 

indien. Or c’est l’unité qui fait la 

force, comme vous le savez...

LDB : Le poète à l’honneur 

est le malgache Dox (1913-

1978). Pouvez-vous nous 

présenter succinctement 

cet auteur majeur de Ma-

dagascar et inconnu dans 

l’espace francophone ?

T.S. : Il a écrit près de treize 

recueils de poèmes en mal-

gache. Chants capricorniens, 

ouvrage épuisé durant vingt-

et-un ans, vient d’être réédité 

à Paris par les éditions Sépia 

(filiale de l’Harmattan). C’est 

une grande première pour cet 

auteur malgachographe, dont 

l’unique recueil de poèmes en 

français est maintenant dans 

l’espace francophone interna-

tional ! A l’époque coloniale, il 

a fait partie du groupe Mitady 

ny very qui prônait une Re-

naissance malgache en langue 

malgache. Dox est un poète éso-

térique, astronome et illuminé. 

je pense qu’il rencontrera des 

adeptes sur le continent africain 

et bien au-delà.

LDB : Vous lancez lors 

du festival la collection 

Poètes des afriques et 

d’ailleurs aux éditions De-

latour France, le premier 

livre sera Chant du Black 

Paname du poète marti-

niquais Henri Moucle. De 

quoi s’agit-il exactement ?

T.S. : Lors du dixième an-

niversaire du festival, j’ai 

fixé nos rencontres dans un 

ouvrage de 624 pages l’Antho-

logie des poèmes d’amour des 

Afriques et d’ailleurs (Orphie, 

2013); et maintenant  je sou-

haite fixer individuellement les 

poèmes de qualité des poètes 

des Afriques et d’ailleurs  dans 

la collection éponyme que j’ 

ai l’insigne honneur de diriger  

aux éditions Delatour France.
Propos recueillis  

par Rose-Marie Bouboutou

La naissance de MédiAfrique 
éditions a été actée au cours de 
la réunion du 08 mars 2017 tenue 
au siège de médiAfrique 
communication à Brazzaville 
etlL’annonce a été faite dans un 
communiqué de presse rendu 
public, le 15 mars dernier par la 
secrétaire administrative et 
littéraire chargée des finances de 
cette structure, Sylvie Dyclo-
Pomos.  

Le communiqué de presse in-

dique que l’agence de dévelop-

pement culturel médiAfrique 

communication et l’associa-

tion Nouvel’Art ont décidé de 

mutualiser leurs efforts, leur 

expertise culturelle et civique 

et leurs imaginaires pour don-

ner naissance à l’unité d’in-

dustrie culturelle médiAfrique 

éditions.

Ainsi, le directeur exécutif et 

littéraire de MédiAfrique Edi-

tions est l’écrivain Matondo 

Kubu Turé, poète, metteur en 

scène et romancier qui anime 

une équipe spécialisée de 

quatre membres qui sont : Syl-

vie Dyclo-Pomos, secrétaire 

administrative et littéraire 

chargée des finances ; Andrée 

Sylvie Boulhoud, secrétaire 

chargée du sponsoring ; Vic-

tor Mbilampassi, secrétaire 

chargé du Pôle événements ; 

et Antoine Yirika, secrétaire 

chargé du Pôle relations pu-

bliques.

MédiAfrique éditions se pro-

pose de lancer d’entrée de jeu 

trois collections, à savoir : poé-

sie (Atelier Muuntu), fiction 

(Nouvel’Art) et  Essais (Pa-

labre ouverte). Toutefois Mé-

diAfrique éditions exige que 

les écrivains souhaitant bénéfi-

cier de ses services exécutent 

un premier travail de mise en 

forme de leurs textes et ne lui 

adressent leurs propositions 

qu’en version électronique 

(mails, clé USB, disque dur 

externe).

Si pour l’année 2017, Mé-

diAfrique Editions envisage 

de ne publier que trois livres à 

raison d’un titre par collection, 

la moyenne de sa publication 

pour les années ultérieures 

sera de six ouvrages l’année.

Enfin, MédiAfrique éditions 

lancera une revue annuelle 

d’orientation culturelle inti-

tulee « Congo square » ou-

verte aux créations contempo-

raines, aux échanges d’idées 

et à l’imaginaire le plus nova-

teur de notre temps.

Notons que le siège de mé-

diAfrique communication sis au 

57 de la rue Bandzas à Moungali 

Brazzaville est aussi de facto 

celui de médiAfrique éditions.
Bruno Okokana

LITTÉRATURE

Une unité d’industrie culturelle 
médiAfrique éditions voit le jour au Congo
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1.Contexte et justification
Le Gouvernement congolais 
participe avec la Banque Mondiale 
au cofinancement des activités du 
projet de Développement Urbain 
et de Restructuration des Quar-
tiers Précaires (DURQuaP). Ce 
projet, concentré à Brazzaville et 
Pointe-Noire, s’inscrit dans la pour-
suite des activités menées dans le 
cadre du Projet Eau, Electricité et 
Développement Urbain (PEEDU).
Il a pour objectifs (i) d’améliorer 
l’accès aux infrastructures et 
services de base pour les popula-
tions vivant dans les quartiers 
précaires à Brazzaville et à Pointe-
Noire et (ii) de renforcer les capaci-
tés du Gouvernement et des 
municipalités en matière de 
restructuration urbaine.
Le montant prévisionnel du cofi-
nancement est de 120 millions de 
dollars US. 
Le Gouvernement par le biais du 
Ministère de l’Aménagement du 
Territoire et des Grands Travaux 
assurant la tutelle du projet se 
propose de recruter un chargé de 
Sauvegardes environnementales 
et sociales de la Cellule d’Exécu-
tion des Projets en Partenariat 
Multilatéral (CEP).

2.Description de la mission 
En tant que membre de l’équipe de 
la cellule d’exécution des projets, 
le chargé de Sauvegardes environ-
nementales et sociales est placé 
sous l’autorité directe du Coordon-
nateur du projet DURQuaP à qui il 
rend compte de ses activités, des 
problèmes rencontrés et des 
solutions envisagées. Il travaille en 
étroite collaboration avec les 
autres experts de la Cellule, ainsi 
qu’avec les autres parties pre-
nantes impliquées dans l’exécu-
tion du projet de Développement 
Urbain et de Restructuration des 
Quartiers Précaires (DURQuaP).
La durée du projet DURQuaP est 
de cinq (05) ans.
Plus précisément, il exécute les 
tâches suivantes :
-  Conseiller le Coordonnateur en 
matière de respect des aspects 
socio-environnementaux du Projet 
DURQuaP ;
- Assurer la coordination et la 
liaison avec les structures gouver-
nementales, le personnel munici-
pal, les représentants des quar-
tiers, et les entreprises engagées 
dans le projet sur le volet environ-
nemental et social ;
- S’assurer que les entreprises 
exécutent l’ensemble des travaux 
selon les spécifications du cahier 
des Clauses Environnementales et 
Sociales et du PGES ;

- Collaborer étroitement avec les 
prestataires de service, public ou 
privés, impliqués dans la mise en 
œuvre des activités du projet ;
-  Assurer le suivi de la mise en 
conformité environnementale et 
sociale du Projet selon la loi natio-
nale, les conventions internatio-
nales et les politiques de sauve-
gardes environnementale et 
sociale la Banque Mondiale ;
- Assurer le filtrage environnemen-
tal et social de tous les investisse-
ments en déterminant la nature et 
l’ampleur des problèmes et, au 
besoin, la portée des évaluations 
environnementales et sociales à 
réaliser ;
- Elaborer les Termes de référence 
pour le recrutement des consul-
tants et superviser l’élaboration 
des EIES (ou PGES) et du Plan 
d’Action de Réinstallation (PAR) 
produits par les consultants en 
collaboration avec les maîtres 
d’œuvre et les différentes struc-
tures impliquées dans la mise en 
œuvre du projet DURQuaP, pour 
les activités à mener au titre du 
projet ; 
- S’assurer de la bonne qualité des 
documents de sauvegardes 
environnementales et sociales à 
soumettre à la Banque pour 
approbation et publication préa-
lable avant les travaux et suivre 
leur mise en œuvre ; 
- Organiser le travail de pré-valida-
tion interne des études environne-
mentales sociales et du PCR ; 
- Faciliter l’octroi des autorisations 
administratives le cas échéant, 
auprès des structures et institu-
tions impliquées dans la mise en 
œuvre du projet DURQuaP ;
- S’assurer de l’insertion dans les 
DAO et les marchés des travaux du 
Cahier des Clauses Environnemen-
tales et Sociales en relation avec le 
Chargé en Passation des Marchés 
de la Cellule d’exécution des 
projets en Partenariat Multilatéral 
(CEP) ;
- Participer aux campagnes de 
sensibilisation, de mobilisation et 
d’encadrement des communautés 
bénéficiaires, pour qu’elles contri-
buent à la réalisation et à la péren-
nisation des infrastructures et 
aménagements réalisés ;
- Veiller à la réalisation des forma-
tions en matière de bonnes pra-
tiques environnementales et 
sociales, à l’attention des parties 
prenantes (fonctionnaires de 
l’Etat, agents des municipalités et 
des représentants des quartiers) ; 
-  Participer à l’élaboration et la 
mise à jour des PTBA du Projet 
DURQuaP, en ce qui concerne le 
suivi environnemental et social ;

-  Fournir les éléments pour assurer 
la mise à jour du plan de passation 
des marchés ;
-  S’assurer que la surveillance et le 
suivi environnemental pendant les 
phases des travaux sont effectués 
par tous les acteurs impliqués dans 
la mise en œuvre du PGES ;
- Elaborer le mécanisme de gestion 
des plaintes du projet et le mettre 
en œuvre en collaboration avec les 
autres partenaires au projet ;
- Envoyer le rapport de mise en 
œuvre du mécanisme de gestion 
des plaintes tous les trois mois à 
l’intention de la Banque mondiale ;
- Rédiger les rapports d’activités 
trimestriels sur les mesures de 
sauvegardes environnementales 
et sociales à l’intention de la 
Banque Mondiale et de tout autre 
intervenant du suivi environne-
mental et social du projet DUR-
QuaP ;
- Rédiger et envoyer sans délai des 
rapports circonstanciels en cas 
d’incidence environnementale ou 
sociale (par exemple suite à la 
survenance ou modification 
substantielle de risque environne-
mental ou social lié au projet) ou 
encore en cas d’accident ;
- Participer aux missions de super-
vision et d’évaluation de la Banque 
;
- Assurer toute autre tâche qui 
pourrait lui être confiée par le 
coordonnateur de la Cellule 
d’exécution des projets en Parte-
nariat Multilatéral (CEP). 

3.Profil requis du candidat : 
Le candidat devra avoir :
-Une formation universitaire 
Bac+5, avec une spécialisation en 
sciences environnementales et 
sociales ou équivalent ;
-Une expérience professionnelle 
d’au moins 05 ans dans le suivi 
environnemental et social des 
projets de développement ;
-Une bonne connaissance de l’outil 
informatique en général, des outils 
Office (word, Excel, PowerPoint) ;
-Une bonne connaissance du suivi 
des projets de développement et 
notamment des procédures et de 
la règlementation nationales, des 
procédures et les politiques 
opérationnelles de la Banque 
Mondiale en matière de sauve-
garde environnementale et sociale 
et les autres bailleurs de fonds 
internationaux ;
-La capacité de travailler en équipe 
et de proposer des solutions aux 
problèmes rencontrés ;
-Une bonne expression orale et 
écrite en français ;
-La capacité de travailler sous 
pression.

Les candidatures féminines sont 
vivement souhaitées.

4.Composition du dossier de 
candidature.
-Une demande adressée au 
Ministre de l’Aménagement du 
Territoire et des Grands Travaux, 
tenant lieu de lettre de motivation ;
-Un Curriculum Vitae détaillé 
faisant ressortir les expériences 
professionnelles ou personnelles, 
notamment dans le domaine de 
l’environnement.

5. Durée de la mission
La durée du contrat s’étend sur 
douze (12) mois renouvelables si 
les prestations du consultant sont 
jugées satisfaisantes par la Coordi-
nation du projet. 

6. Lieu de la mission
Le(a) candidat(e) doit assurer sa 
prestation à la Cellule d’Exécution 
des Projets en Partenariat Multila-
téral (CEP) au Ministère de l’Amé-
nagement du Territoire et des 
Grands Travaux et sur le terrain de 
la zone éligible du projet.  

7. Date limite de dépôt des 
candidatures
Le 03 avril 2017 à 12 heures, heure 
locale.
8. Lieu de dépôt des candidatures
A l’attention de la Délégation Géné-
rale aux Grands Travaux
(Cellule d’Exécution des Projets en 
Partenariat Multilatéral)
Boulevard Denis SASSOU 
NGUESSO, immeuble TAM-
BADOU, à côté de l’hôtel King 
Maya, 5ème Etage. 
BP 1127 Brazzaville – République 
du Congo
Tél : (+ 242) 06 956 86 64 ; 05 386 
35 32
Fax : (+ 242) 22 81 65 78
Personne responsable : BATOUN-
GUIDIO
Email : ceprbaddggt@yahoo.com , 
batoung123@gmail.com

N.B. l’enveloppe extérieure doit 
porter l’inscription suivante :
 « Dossier de candidature au poste 
de Spécialiste chargé des sauve-
gardes environnementales et 
sociales à la Cellule d’Exécution 
des Projets en Partenariat Multila-
téral ».
A ne pas ouvrir avant la séance 
d’ouverture » 

 
Fait à Brazzaville, le

 Le Coordonnateur Technique,
 
Oscar OTOKA. -

APPEL A CANDIDATURES POUR LE RECRUTEMENT DU CHARGE DE SAUVEGARDES ENVIRONNEMNTALES ET SOCIALE DU 
PROJET DE DÉVELOPPEMENT URBAIN ET DE RESTRUCTURATION DES QUARTIERS PRECAIRES.
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Simplifiez-vous la vie avec les forfaits BCI !
A la BCI vous pouvez regrouper les essentiels de la gamme de produits et services à un prix forfaitaire, connu à l’avance.
Fini les tracas : vous pouvez dire adieu  à vos prélèvements multiples mensuels !
Faites des économies, allant jusqu’à plus de 70.000 F par an ! 

Composition :

•Carte Bancaire haut de gamme : VISA GOLD

•WEB-BANKING

•2 Chéquiers par an

•Virement BCI vers BCI

•Frais d’édition d’extrait de compte

•Frais d’opposition en cas de perte ou vol

•Augmentation de plafond de la carte

•Virements permanents sur compte 

épargne

•Réductions chez nos partenaires

•Prix : 10.000 FCFA

Composition :

•Carte bancaire : VISA CLASSIC

•SMS BANKING : BCI SANGO

•2 Chéquiers par an

•Virement BCI vers BCI

•Frais d’opposition en cas de perte ou vol

•Virements permanents sur un compte épargne

•Réductions chez nos partenaires

•Prix : 5.000 FCFA

Composition :

•Carte bancaire : LEADER

•SMS BANKING : BCI SANGO

•1 Chéquier par an

•Virement BCI vers BCI

•Frais d’édition d’extrait de compte

•Réduction chez nos partenaires

•Prix : 2500 FCFA

De plus, vous bénéficierez de remises pouvant aller jusqu’à 50% de réductions, chez nos 
nombreux partenaires grâce à votre carte membre.

NB : Ces tarifs sont HT
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La Délégation Générale aux Grands Travaux pro-
cède, dans le cadre de la mise en œuvre du Projet de 
Développement Urbain et de Restructuration des 
Quartiers Précaires (DURQuaP), au recrutement de 
deux chargés de mission technique ingénierie pour 
le compte de la Cellule d’Exécution des Projets en 
Partenariat Multilatéral.

1.Mission
Sous la supervision du Coordonnateur de la cellule, 
les chargés de mission technique ingénierie 
assureront le suivi technique du projet. Ils travaille-
ront avec les maîtres d’œuvres et autres parties 
impliquées dans le projet.
Les termes de référence de la mission sont dispo-
nibles à la coordination du projet DURQuaP.
 
2.Profil requis des candidats: 
Les candidats devront avoir:
-Une formation supérieure (Bac+5), avec une 
spécialisation en Génie civil ou équivalente;
-Une expérience professionnelle d’au moins dix (10) 
ans dont au moins cinq (5) en qualité d’ingénieur de 
suivi des projets dans les domaines similaires à 
ceux exigés par le projet, avec au moins cinq 
références pertinentes dans l’assistance à la 
maitrise d’ouvrage ou la participation à l’exécution 
de projets de développement urbain;
-Une bonne connaissance de l’outil informatique en 
général, des outils Office (word, Excel, PowerPoint) 
et de l’internet est nécessaire pour son travail;
-Une bonne connaissance et expériences du 
contexte d’exécution des projets urbains au Congo 
et/ou dans la sous-région.      

-Une connaissance des procédures de passation de 
marchés financés par la Banque mondiale et les 
autres bailleurs de fonds internationaux serait un 
atout ;
-La capacité de travailler en équipe, de proposer des 
solutions aux problèmes rencontrés et prendre des 
initiatives;
-Une bonne expression orale et écrite en français ;
- Être capable de travailler sous pression en équipe.

3.Composition du dossier de candidature.
-Une demande adressée au Ministre de l’Aménage-
ment du Territoire et des Grands Travaux, tenant lieu 
de lettre de motivation ;
-Un Curriculum Vitae détaillé faisant ressortir les 
expériences professionnelles ou personnelles, 
notamment dans le domaine des infrastructures 
urbaines, restructuration des quartiers, renforce-
ment des institutions;
- Une copie des certificats/attestations de travail, 
attestations de formation, et de tous autres docu-
ments justifiant des compétences pour la mission

Les candidatures féminines sont vivement encouragées.

4. Durée de la mission
La durée de chaque contrat s’étend sur douze (12) 
mois renouvelables si les prestations du consultant 
sont jugées satisfaisantes par la Coordination du 
projet. 
La durée du projet est de cinq (05) ans.

5. Lieu de la mission
Les candidat(e)s doivent assurer leurs prestations à 

la Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral (CEP) au Ministère de l’Aménagement 
du Territoire et des Grands Travaux et sur le terrain 
de la zone éligible du projet.  Ils auront résidence 
respectivement à Brazzaville et à Pointe Noire.

6. Date limite de dépôt des candidatures
Le 03 avril 2017 à 12 heures, heure locale.
7. Lieu de dépôt des candidatures
A l’attention de la Délégation Générale aux Grands 
Travaux
(Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral)
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, immeuble 
TAMBADOU, à côté de l’hôtel King Maya, 5ème 
Etage. BP 1127 Brazzaville – République du Congo
Tél : (+ 242) 06 956 86 64 ; 05 386 35 32 ;Fax : (+ 
242) 22 81 65 78
Personne responsable : BATOUNGUIDIO
Email : ceprbaddggt@yahoo.com , batoung123@
gmail.com 
N.B. l’enveloppe extérieure doit porter l’inscription 
suivante :
 « Dossier de candidature au poste de Chargé de 
mission Technique Ingénierie du DURQuaP à la 
Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral ».
« A ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture » 

Fait à Brazzaville, le

Coordonnateur Technique,

Oscar OTOKA.

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES POUR LE RECRUTEMEN DE DEUX CHARGES DE MISSION TECHNIQUE INGENIERIE
PROJET DE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DE RESTRUCTURATION DES QUARTIERS PRECAIRES (DURQUAP)

La Délégation Générale aux Grands 
Travaux procède, dans le cadre de la mise 
en œuvre du Projet de Développement 
Urbain et de Restructuration des Quar-
tiers Précaires (DURQuaP), au recrute-
ment d’un (e) Candidat (e) au poste de 
Comptable pour le compte de la Cellule 
d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral.
1.Description du poste
Le/la candidat (e) sera placé(e) sous la 
responsabilité du Responsable Adminis-
tratif et Financier.
Il/elle aura pour mission la tenue d’une 
comptabilité à jour et bien imputée. Il/elle 
sera responsable de l’ensemble de la 
production comptable et de la production 
des états financiers du projet. Il/elle 
travaille dans le respect des procédures 
internes de la Cellule définies dans le 
manuel de procédures. Son travail 
consistera à

2.Responsabilités et attributions
Dans le strict respect des normes et 
procédures comptables en vigueur la 
Cellule, le/la candidat (e) doit :
-Tenir la comptabilité du projet DURQuaP ;
-Classer et archiver les documents et 
pièces comptables ;
-Préparer les rapprochements bancaires ;
-Assurer le fonctionnement du système de 
suivi financier et comptable et de la 
production des informations nécessaires ;
-Assurer la tenue de la comptabilité 

générale et budgétaire tout en s’assurant 
que chaque opération comptable est 
conforme aux procédures et aux règles 
comptable e vigueur ;
-Participer au suivi des opérations 
financières des comptes du projet 
-Participer à la préparation et l’assistance 
aux missions d’audit financier et à la mise 
en œuvre des recommandations pour 
améliorer la gestion ;
-Tenir le livre comptable du projet ;
-Assurer le suivi des comptes bancaires.

3.Profil du/de la candidat (e) 
Le/la candidat(e) à ce poste devra présen-
ter le profil ci-après :
-Titulaire d’une licence ou plus en gestion 
comptable et financière ;
-Justifier d’une expérience professionnelle 
cumulée de cinq (05) ans minimums dont 
au moins trois (03) ans en tant que 
comptable dans un projet financé par un 
bailleur ; des expériences à un poste 
similaire dans des projets financés par la 
Banque Mondiale seraient un atout ;
-Connaissance des procédures de gestion 
financières et comptables des partenaires 
techniques et financiers notamment de la 
Banque mondiale ; la connaissance des 
procédures de gestion des finances 
publiques serait un avantage ;
-Maîtrise du logiciel de gestion financière 
TOM2 PRO ;
-Bonne capacité en analyse financière et 
rédactionnelle ;

-Bonne capacité de travailler sous 
pression ; 
-Bonne connaissance informatique des 
logiciels courants (Word, Excel, Power 
Point, Access, E-mail et autres outils de 
communication).

4.Durée du contrat 
La durée du contrat est d’un (1) an 
renouvelable sur la base d’une évaluation 
satisfaisante des prestations suivant les 
critères de performance préalablement 
établis.
Pour plus de détails, voir les Termes de 
Référence.

5.Lieu d’affectation
Le lieu de travail est Brazzaville. 

6.Composition du dossier de candida-
ture
-Une demande adressée au Ministre de 
l’Aménagement du Territoire et des 
Grands Travaux, tenant lieu de lettre de 
motivation ;
-Une copie certifiée conforme du diplôme ;
-Un curriculum vitae détaillé comportant 
des informations démontrant qu’il dispose 
des qualifications et expériences perti-
nentes pour la mission ;
-Une copie des certificats/attestations de 
travail, attestations de formation en 
gestion financière et de tout autre 
document justifiant des compétences 
pour la mission.

7.Dépôt des candidatures
Les dossiers de candidature doivent être 
déposés, au plus tard le 03 avril 2017 à 12 
h00, heure locale, à l’adresse mentionnée 
ci-dessous, sous pli fermé avec la mention 
« Candidature au poste de Comptable à la 
Cellule d’Exécution des Projets en 
Partenariat Multilatéral ; Projet DURQuaP: 
A n’ouvrir uniquement qu’en présence du 
Comité de dépouillement des dossiers de 
candidature ».
L’adresse de dépôt des dossiers de 
candidature est la suivante :
Ministère de l’Aménagement du Territoire 
et des Grands Travaux ; Cellule d’Exécu-
tion des Projets en Partenariat Multilaté-
ral, Immeuble TAMBADOU, bld Denis 
Sassou N’Guesso, à côté de l’hôtel King 
Maya, côté Bopaka, 5ème étage. 
BP 1127 ; Tél : (+242) 22 281 35 78 ; Fax : 
(+242) 22 283 54 60.
E-mail : batoung123@gmail.com ; 
contact@grandstravaux.org

NB : Les dossiers de candidature peuvent 
être transmis par E-mail ou dans une 
enveloppe. 

Fait à Brazzaville, le

Le Coordonnateur Technique,

Oscar OTOKA. -

REPUBLIQUE DU CONGO
PROJET DE DEVELOPPEMENT URBAIN ET DE RESTRUCTURATION DES QUARTIERS PRECAIRES (DURQuaP).

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE POUR LE RECRUTEMENT D’UN COMPTABLE. 
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La Délégation Générale aux Grands 
Travaux procède, dans le cadre de la 
mise en œuvre du Projet de Développe-
ment Urbain et de Restructuration des 
Quartiers Précaires (DURQuaP), au 
recrutement d’un Spécialiste Interna-
tional en Passation des Marchés pour le 
compte de la Cellule d’Exécution des 
Projets en Partenariat Multilatéral.
1.Spécialiste International en Passation 
des Marchés
1.1.Missions :
Sous la supervision du Coordonnateur 
de la cellule, le Spécialiste International 
en Passation des Marchés organisera la 
gestion de la passation des marchés 
intégrant la planification et le suivi des 
opérations de passation des marchés, 
et apportera un appui-conseil concer-
nant les questions liées à la passation 
et à l’exécution des marchés.
A ce titre, il s’attèlera :
i)-A l’élaboration exécution d’un plan de 
renforcement des capacités de l’en-
semble du personnel participant à l’exé-
cution du projet et de la Cellule de 
gestion des Marchés Publics de la 
Délégation Générale aux Grands 
Travaux (DGGT) en matière de passa-
tion de marchés ;
ii)-Au renforcement de l’intégrité du 
processus de passation des marchés ;
iii)-A l’appui-conseil sur les questions 
relatives à la passation et l’exécution 
des marchés (élaboration des dossiers 
de marchés et des rapports d’évalua-
tion des offres, élaboration des corres-
pondances liées à la passation des 

marchés, paiements à effectuer aux 
prestataires de services, résolution de 
tout problème de passation de marchés 
pouvant survenir, traitement des 
réclamations reçues des soumission-
naires, suivi des dossiers de marchés 
visant à éviter tout retard dans le 
processus de passation, d’attribution, 
d’exécution et de paiement des 
marchés) ;
iv)-A l’assurance qualité des dossiers 
de passation des marchés (dossiers 
d’appel d’offres, demandes de proposi-
tions, rapports d’évaluation).
v)-A la mise en place d’un système de 
classement de l’ensemble des dossiers 
de marchés y compris les pièces 
justificatives de paiement et les 
procès-verbaux de réception provisoire 
et définitive.

1.2.Profil du candidat :
Il devra présenter les aptitudes ci-après 
:
-Titulaire d’un diplôme d’études 
universitaires ou supérieures BAC + 5 
minimum en ingénierie, en gestion, en 
droit ou tout diplôme équivalent ;
-Expérience globale minimale de 10 ans 
dont au moins 5 ans d’expérience 
avérée en qualité de spécialiste en 
passation des marchés dans un projet/
institution d’envergure similaire à la 
Délégation Générale aux Grands 
Travaux ou avoir assumé des responsa-
bilités similaires à un poste  internatio-
nal. L’expérience dans un projet financé 
par les bailleurs de fonds internatio-

naux (Banque Mondiale, Banque 
Africaine de Développement, Union 
Européenne, etc.) serait un atout 
majeur ; 
-Excellente connaissance des pratiques 
de passation des marchés en général et 
des règles et procédures de passation 
des marchés ainsi que du cycle des 
projets ;
-Bonne disposition pour la résolution 
des problèmes liés à la passation des 
marchés publics ;
-Etre de bonne moralité ;
-Avoir le sens de responsabilité et 
d’organisation ;
-Aptitudes à travailler en équipe ;
-Facilité de communication et de 
négociation, sens de l’anticipation ;
-Avoir la maîtrise de l’outil informatique.

2.Lieu de Travail :
-Brazzaville.

3.Durée et type du contrat :
Un contrat de performance d’une durée 
d’un an renouvelable sur la base d’une 
évaluation satisfaisante des presta-
tions.

4.Contenu des dossiers de candidature 
:
-Lettre de motivation non manuscrite ;
-Curriculum vitae ;
-Copie (s) du/des diplômes ;
-Attestation (s)/certificat(s) de travail ;
-Tout autre document lié à l’expérience 
professionnelle du candidat.
Les candidatures féminines sont 

vivement souhaitées.

5.Date limite de dépôt des candidatures :
Le 03 avril 2017 à 12 heures, heure locale.

6.Lieu de dépôt des candidatures :
A l’attention de la Délégation Générale 
aux Grands Travaux
(Cellule d’Exécution des Projets en 
Partenariat Multilatéral)
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, 
immeuble TAMBADOU, à côté de l’hôtel 
King Maya, 5ème Etage. 
BP 1127 Brazzaville – République du 
Congo
Tél : (+ 242) 06 956 86 64 ; 05 386 35 
32
Fax : (+ 242) 22 81 65 78
Personne responsable : BATOUNGUIDIO
Email : ceprbaddggt@yahoo.com , 
batoung123@gmail.com

N.B. Les dossiers de candidature 
peuvent être transmis par email ou 
dans une enveloppe. Dans tous les cas, 
ils devront porter la mention suivante :
 « Dossier de candidature au poste de 
Spécialiste International en Passation des 
Marchés à la Cellule d’Exécution des Projets 
en Partenariat Multilatéral ».
A ne pas ouvrir avant la séance d’ouver-
ture ». 

Fait à Brazzaville, le

Le Coordonnateur Technique,

Oscar OTOKA.-

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES POUR LE RECRUTEMENT D’UN SPECIALISTE INTERNATIONAL EN PASSATION DES MARCHES.

La Délégation Générale aux Grands Travaux 
procède, dans le cadre de la mise en œuvre du 
Projet de Développement Urbain et de Restructu-
ration des Quartiers Précaires (DURQuaP), au 
recrutement d’un spécialiste en développement 
local pour le compte de la Cellule d’Exécution des 
Projets en Partenariat Multilatéral.

1.Mission

Sous la supervision du Coordonnateur de la 
cellule, le spécialiste en développement local aura 
la responsabilité de la maîtrise d’œuvre sociale du 
projet. Il aura a charge la préparation des contrats 
dans ce domaine et d’étude de restructuration des 
quartiers précaires. Il devra apporter un grand 
appui aux municipalités.  
Les termes de reference de la mission sont dispo-
nibles à la coordination du projet DURQuaP.
 
2.Profil requis du candidat: 

Le candidat devra avoir:
-Avoir un diplôme supérieur en Sciences Sociales, 
Sciences économiques, Droit, Gestion ou 
domaines connexes (minimum Bac + 5); 
-Disposer d’une expérience professionnelle 
minimale de 5 ans dans l’accompagnement et 
l’appui institutionnel, le développement local, 
l’ingénierie sociale, la coordination des projets;
-Avoir une expérience de terrain dans le contact 
avec les populations urbaines et les autorités 
administratives;

-Avoir une compétence en sauvegarde environne-
mentale et sociale sera un atout;
-Avoir une maîtrise de l’outil informatique;
-La capacité de travailler en équipe et de proposer 
des solutions aux problèmes rencontrés;
-Disposer d’une bonne aptitude pour la communi-
cation et le travail en équipe ;
-Une bonne expression orale et écrite en français;
-La capacité de travailler sous pression.
Les candidatures féminines sont vivement souhai-
tées.
3.Composition du dossier de candidature.
-Une demande adressée au Ministre de l’Aména-
gement du Territoire et des Grands Travaux, tenant 
lieu de lettre de motivation ;
-Un Curriculum Vitae détaillé faisant ressortir les expé-

riences professionnelles ou personnelles, notamment 

dans le domaine du Développement local;

Les candidatures féminines sont vivement souhaitées.

4. Durée de la mission

La durée du contrat s’étend sur douze (12) mois 
renouvelables si les prestations du consultant sont 
jugées satisfaisantes par la Coordination du 
projet. 

5. Lieu de la mission

Le(a) candidat(e) doit assurer sa prestation à la 
Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral (CEP) au Ministère de l’Aménagement 
du Territoire et des Grands Travaux et sur le terrain 

de la zone éligible du projet.  

6. Date limite de dépôt des candidatures

Le /  /2017 à 12 heures, heure locale.

7. Lieu de dépôt des candidatures

A l’attention de la Délégation Générale aux Grands 
Travaux
(Cellule d’Exécution des Projets en Partenariat 
Multilatéral)
Boulevard Denis SASSOU NGUESSO, immeuble 
TAMBADOU, à côté de l’hôtel King Maya, 5ème 
Etage. 
BP 1127 Brazzaville – République du Congo
Tél : (+ 242) 06 956 86 64 ; 05 386 35 32
Fax : (+ 242) 22 81 65 78
Personne responsable : BATOUNGUIDIO
Email : ceprbaddggt@yahoo.com , batoung123@
gmail.com 
N.B. l’enveloppe extérieure doit porter l’inscription 
suivante :
 « Dossier de candidature au poste de Spécialiste 
chargé du Développement local à la Cellule d’Exécu-
tion des Projets en Partenariat Multilatéral ».
A ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture » 

 Fait à Brazzaville, le

Le Coordonnateur Technique,

Oscar OTOKA.

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES POUR LE RECRUTEMENT  D’UN SPECIALISTE EN DEVELOPPEMENT LOCAL 
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MAKOUALA NDIEN  PAULINE

19 Mars 1996

19 Mars 2017

 Ton sens de l’Intégrité et de la 

Dignité  nous inspirera toujours

Famille AKOUALA

IN MEMORIAM

18 Mars 2015 –18 Mars2017
Deux ans déjà  qu’Akouba Ines 
Patchouca a été rappelée à Dieu.
A l’occasion de ce triste anniver-
saire, madame Ambeto 
Marie-Claudine ainsi que la 
famille prient tous ceux qui ont 
connu leur fille et sœur d’avoir 
une pensée pieuse pour elle. Une 
messe sera organisée le 18, 19 et 
20 mars en l’église Sainte-Anne 
de Poto-Poto  à 6 h30.
Que Dieu accorde à son âme la 
paix éternelle.

NÉCROLOGIE

Guylin Ngossima agent des 
Dépêches de Brazzaville ,

Owoma Félix jacks , owoma carmel 
et la famille Oyembi, 
ont la profonde douleur d’annoncer 
aux parents ,amis et connaissances 
,le décès de notre maman ,tante 
,grand mère APENDI Jacqueline ;
Survenu le 11 mars 2017 au CHU de 
Brazzaville .
La veillé mortuaire à lieu au 168 ,rue 
mon pays talangai petit-chose 
La date de l’inhumation vous sera 
communiqué ultérieurement . 

20 Mars 2005- 20 Mars 2017
Voici  12ans déjà que le seigneur 
rappela auprès de lui son serviteur 
Pierre Marie MACKAIL. 
En cette date de triste anniversaire 
les enfants MACKAIL et petits 
enfants, vous prient d’avoir une 
pensée pieuse pour lui. 
A cet effet, une messe pour le 
repos de son âme sera dite ce lundi 
20Mars 2017 en la Basilique-Sainte 
Anne du Congo à 6h 15 
Papa, pépé nous ne t’oublierons 
jamais et ton exemple ne cessera 
de nous guider. Repose en paix . 
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Après près de deux mois et demi 

de la signature de l’accord 

politique devant régir la 

transition, les discussions 

autour de l’arrangement 

particulier reprises le 16 mars 

dernier, continuent d’achopper, 

entre autres, sur le mode de 

désignation du Premier ministre 

ainsi que sur la composition du 

Conseil national de suivi de 

l‘accord (CNSA).  

Le fil du dialogue entre les par-
ties prenantes aux négociations 
directes sur la mise en œuvre de 
l’accord du 31 décembre sous la 
médiation de la Cenco a été réta-
bli le jeudi 16 mars dernier avec 
la reprise des discussions. Les 
uns et les autres affichent un brin 
d’optimisme quant au dénoue-
ment de la crise politique actuelle 
suspendue toujours à l‘adoption 
par consensus de quelques points 
qui constituent l‘arrangement 
particulier. De la composition 
et du mode de désignation du 
Conseil national de suivi de l‘ac-
cord (CNSA) à la composition du 
gouvernement de transition en 
passant par les modalités de no-
mination du Premier ministre, les 
trente-deux délégués des compo-
santes présents peinent à s’accor-
der sur ces points. Les positions 
n’ont pas beaucoup évolué. La 

plénière de jeudi ayant consacré 
le redémarrage des travaux après 
quelques semaines de trêve, n’a 
pas fait évoluer les choses dans le 
sens attendu.
L’on est reparti sur les mêmes 
bases de divergences avec une 
majorité et une opposition res-
tées figées sur leurs positions 
d’avant au grand déhanchement 
des évêques. Toutefois, concer-
nant le mode de désignation du 
Premier ministre, il a été convenu 
- en guise de complément à l‘ar-
ticle 7 de l‘arrangement particu-
lier- que ce dernier sera nommé 
au terme des consultations entre 
le président de la République et 
le président du Conseil des sages 
du Rassemblement. Ce qui, théo-
riquement, constitue une avan-
cée lorsque dans ses dispositions 
initiales, l’article 7 n’évoquait 
nullement une concertation pré-
alable entre les deux parties pour 
entériner la nomination du Pre-
mier ministre, relativisant ainsi 
le verrou constitutionnel du pou-
voir discrétionnaire du Chef de 
l’Etat. Dans le cas d’espèce, cette 
donne ne pèse plus tellement sur 
la balance puisque l’avis du Ras-
semblement quant au choix du 
Premier ministre est à prendre en 
compte. Toutefois, cette formu-
lation amendée proposée par le 

présidium de la médiation, devra 
faire l’objet d’un examen au ni-
veau de la majorité qui a promit 
d’y réfléchir avant de se pronon-
cer. Concernant les autres ma-
tières, le statu quo a persisté au 
point d’énerver la facilitation qui 
a haussé le ton en interpellant les 
acteurs politiques quant à leur 
responsabilité devant l’histoire.
Piquant une crise de nerfs, le 

vice-président de la Cenco, Mgr 
Fridolin Ambongo, n’a pas caché 
son embarras face aux atermoie-
ments d’une classe politique plus 
préoccupée par des intérêts mes-
quins de positionnement que par 
la volonté d’aller aux élections. 
Il considère une telle attitude 
comme une expression d’insensi-
bilité face à la gravité du moment 
qui requiert plus de responsabilité 

et d’engagement patriotique dans 
le chef des acteurs politiques. « Si 

vous voyiez le contenu des dis-

cussions actuelles, plus personne 

ne parle des élections. Tout le 

monde parle de postes, et chacun 

pense aux intérêts qui seront les 

siens dès que le nouveau gouver-

nement sera là », s’est-il plaint, 
tout confus.        

Alain Diasso

L’Opposition signataire, le Front pour 
le respect de la Constitution (FRC) et 
d’autres groupes estiment que la 
question devra, après la disparition 
d’Etienne Tshisekedi, être remise sur 
la table et résolue par consensus.  
La disparition inattendue du leader de 
l’UDPS, Etienne Tshisekedi le 1er février 
à  Bruxelles a compliqué la donne poli-
tique au niveau du Rassemblement qui a 
du mal à lui trouver un digne successeur à 
la tête du Conseil national de suivi de l’ac-
cord du 31 décembre (CNSA), c’est-à-dire 
une personnalité consensuelle avalisée 
par toutes les forces politiques et sociales 
du pays. La dernière restructuration de la 
plate-forme ayant abouti à la désignation 
de Pierre Lumbi à la tête du comité des 
sages et donc du CNSA n’est pas du goût 
des autres regroupements politiques, tant 
de l‘opposition que de la majorité qui ré-
cusent ce choix. En clair, la personne de 
Pierre Lumbi, ancien cadre de la majorité 
ayant fait défection pour rallier l’opposi-
tion via le G7, est loin de faire l’unanimi-
té. L’Opposition signataire de l’accord du 
18 octobre, le Front pour le respect de la 
Constitution (FRC) et d’autres regroupe-
ments politiques s’érigent d’ores et déjà 
en obstacle à son ascension à ce poste, 
quand bien même qu’il ait reçu le quitus 
des évêques catholiques.
En tout cas pour ces différentes structures, 
il est hors de question que l’ex conseiller 
spécial de Joseph Kabila accède à ce poste 
qui n’est pas une chasse gardée de l’UDPS 
et du Rassemblement. Cette plate-forme 
de l‘opposition ne devrait donc pas, se-
lon les tenants de cette thèse, considérer 

que la présidence du CNSA est un acquis. 
L’on doit donc, d’après eux, remettre sur 
la table cette question afin de trouver 
une personnalité consensuelle capable 
de remplacer Etienne Tshisekedi dont la 
disparition relance automatiquement la 
négociation à la présidence du CNSA. Mo-
ralité : On devra donc repartir à zéro dans 
le processus de désignation du successeur 
d’Etienne Tshisekedi qui fut placé intuitu 
personae à ce poste au regard de son en-
vergure, de son combat politique, de son 
aura et de sa capacité à booster le proces-
sus pour un atterrissage apaisé. « Sa seule 

personne à la tête du CNSA sécurisait tout 

le monde et apportait du crédit. C’était 

par consensus », a noté Vital Kamerhe, 
président de l’UNC qui estime que le poste 
est à renégocier au regard des exigences 
de toutes les parties prenantes.
De son côté, le FRC croit le moment pro-
pice pour faire valoir son ambition de gé-
rer ce poste en remettant sur le tapis la 
question de la présidence du CNSA. Ce 
Front a toujours revendiqué ce poste pour 
le besoin d’équilibre étant entendu que le 
Rassemblement s’est adjugé la Primature 
et qu’il serait mal venu de lui confier en 
plus l’organe de suivi de l’application de 
l’accord du 31 décembre, ce qui ferait de 
lui juge et partie. « Nous sommes la com-

posante qui ne sera pas juge et partie, qui 

ne sera pas impliquée dans la gestion de 

la chose publique seule et nous sommes à 

même de diriger l’institution de suivi de 

la mise en œuvre de l’accord », a déclaré le 
secrétaire général du MLC et du FRC, Eve 
Bazaïba. Les discussions se poursuivent.                      

A.D.

Les portes du ministère des Affaires 
Foncières ont été une fois de plus 
ouvertes ce jeudi 16 mars au public, 
désireux rencontrer  le ministre de 
tutelle, Félix Kabange Numbi pour 
lui exposer leurs différents 
problèmes fonciers en vue d’en 
trouver des pistes de solutions.  

Le mois de mars étant dédié à la femme, 
le ministre des Affaires foncières, Félix 
Kabange Numbi, n’a pas voulu se déro-
ber de cette tradition, la journée porte 
ouverte d’hier a été dédiée  aux femmes 
précisément aux veuves et orphelins 
même si durant celle-ci, d’autres dossiers 
ont été traités.
Le premier cas à être traité par le mi-
nistre Félix Kabange Numbi  et son 
équipe est celui d’une orpheline  qui a 
hérité de la parcelle de son père. Cette 
parcelle située dans la commune de Ka-
sa-vubu, explique son avocat Me Jean 
Jacques Lumedo, est aujourd’hui querel-
lée entre l’héritière et une personne qui 
utilise des influences politiques. L’affaire 
est même portée en justice.
Un jugement a été prononcé en faveur 
de l’orpheline ordonnant le déguer-
pissement de ce quidam de la parcelle 
mais, poursuit Me Jean-Jacques Lume-
do,  grâce aux influences politiques dont 
bénéficie cet homme, il s’est  fait obtenir 
un certificat d’enregistrement alors qu’il 
a été déguerpi plus de trois fois de cette 
parcelle. « Actuellement, cette personne 

s’est installée dans la parcelle par force 

», souligne l’avocat de l’orpheline qui, par 
ailleurs, se dit satisfait de la décision du 
ministre sur ce dossier. «  Le ministre 

a dit qu’il va m’accompagner en bon 

père de famille  pour équilibrer là où 

il y a déséquilibre.  Une commission a 

été créée pour suivre ce dossier jusqu’à 

la récupération totale de cette parcelle. 

Nous devons tous soutenir cette orphe-

line pour qu’elle puisse récupérer sa 

parcelle ».

Le deuxième dossier à être examiné au 
cours de la journée porte ouverte d’hier 
est celui du Pasteur Kasongo Pemba. 
Celui –ci est propriétaire d’une parcelle  
dans la commune de Barumbu achetée 
par sa fille en bonne et due forme. Il 
détient même un certificat d’enregistre-
ment. Contre toute attente,  ce pasteur 
a perdu la quiétude de vivre dans sa par-
celle parce qu’il y a un réseau maffieux 
qui veut la lui ravir. Il reçoit même des 
appels anonymes   avec des menaces de 
mort. « J’ai tous les documents de cette 

parcelle même le certificat  d’enregis-

trement et j’ai déposé mes documents 

partout pour la garantir, mais il y a un 

groupe de personnes qui veut me spo-

lier la parcelle… ».  Pour aider ce pas-
teur, Félix Kabange Numbi l’a confié à un 
conseiller pour  qu’il l’accompagne dans 
toutes ses démarches.
Outre ces dossiers, deux autres cas ont 
été abordés. Il s’agit de Bongamo Kason-
go  qui sollicite l’implication personnelle 
du ministre  des Affaires foncières dans 
son dossier de démolition brutale de plus 
de 150 maisons au quartier Musangu 
dans la commune de Mont-Ngafula. Le 
dossier de Tshomba Mongeni portant sur 
l’exécution bloquée.

 Aline Nzuzi

NÉGOCIATIONS DIRECTES

On repart sur les mêmes bases du blocage

ARRANGEMENT PARTICULIER

La présidence du CNSA en voie 
d’être renégociée

MOIS DE LA FEMME

Félix Kabange Numbi consacre 
des journées portes ouvertes  
aux veuves et orphelins

Les délégués des composantes aux discussions 
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Ces bateaux « type affluent » 

sont destinés à l’amélioration 

des passes dans le bief supérieur 

du fleuve Congo, le Lualaba.    

L’Unité de Projet basée à Kinsha-
sa (UPK), dans le cadre de la mise 
en œuvre du Projet de Transport 
Multimodal (PTM) financé par la 
Banque mondiale, a annoncé la 
signature, depuis le 06 décembre 
2016, du contrat avec la firme da-
noise Johs Gram – Hanssen, pour 
l’acquisition de deux baliseurs 
pour le bief supérieur du Fleuve 
Congo (Lualaba).
Par ce contrat, d’un montant 
de 4 962 500 USD, la firme Johs 
s’engage à construire et assem-
bler sur les deux sites, dans un 
délai de 15 mois, deux baliseurs 
« type affluent », l’un pour l’axe 
Kindu –Ubundu, dans les Pro-
vinces du Maniema et de la Tsho-
po, et l’autre pour, l’axe Bukama 
– Kongolo, dans les Provinces du 
Haut-Lomami et du Tanganyika.
Les bateaux, note la CEPTM, se-
ront construits au chantier naval 
de Johs à Danemark, puis ache-
minés pour être assemblés sur 
leurs sites de destination respec-
tifs à Kindu et à Kongolo. Alors 
que ces deux sites d’assemblage 
sont connectés au réseau de voie 
ferrée, où un service de transport 
ferroviaire, assuré par la Société 
nationale des chemins de fer du 
Congo (SNCC), est disponible. Ils 
ont également chacun, rassure la 

CEPTM, un chantier naval dans 
un état dégradé mais recouvrable 
moyennant une réfection.
L’acquisition de ces deux bali-
seurs au bénéfice de la Régie des 
voies fluviales (RVF) s’inscrit 
dans le cadre de la Composante 
2 du PTM dont la gestion est as-
surée par l’UPK et dont l’objectif 
est de renforcer la performance 
opérationnelle des entreprises 
publiques et améliorer leur gou-
vernance.
Le contrat signé contient aussi 

l’aspect de renforcement de ca-
pacité des utilisateurs pour le 
compte de la RVF.
Améliorer les passes

Relevant les difficultés rencon-
trées dans ce bief du fleuve par les 
navigants, la CEPTM a fait obser-
ver que le Lualaba coule dans une 
direction générale du sud vers le 
nord du pays. Ainsi, les baliseurs 
auront donc pour mission d’amé-
liorer les passes par l’installation 
de nouvelles balises et bouées de 
signalisation, le desnagage des 

branches d’arbres et de papyrus, 
et parfois le renflouement des 
épaves de bateaux coulés, car, 
plusieurs biefs sont parsemés 
des bancs de sable, des troncs 
d’arbres, de papyrus et autres 
rochers. « La navigation sur le 

bief Bukama-Kongolo est rendue 

difficile en toute saison par des 

courbures prononcées et de nom-

breux coudes », note la Cellule. 
Ces défauts, a-t-elle renseigné, 
conduisent, d’une part, à une 
importante limitation du tirant 

d’eau et rendent, d’autre part, 
difficile et même parfois dange-
reuse, la manœuvre des traînes, 
du fait que certains bateaux 
s’inscrivent trop justement entre 
les bords trop serrés du chenal, 
dans les coudes trop accentués 
et dans les passes étroites et trop 
sinueuses. « Seule la traîne peut 

être pratiquée car, l’existence de 

nombreux écueils, bancs de sable 

et de gravier, qui en plusieurs 

endroits rendent le chenal étroit 

et sinueux, font que la poussée 

n’est pratiquement pas réali-

sable», a noté la CEPTM, qui a re-
levé que, d’autre part, la violence 
du courant dans certaines passes, 
nécessite de scinder le convoi en 
plusieurs endroits du bief.
La CEPTM, qui rappelle qu’à 
Kindu, le fleuve redevient na-
vigable sur un parcours de 310 
km jusqu’à Ubundu et porte le 
nom de bief moyen du Lualaba, 
a relevé comme autres difficul-
tés, la présence d’un parcours 
de près de 100 km sur lequel des 
sinuosités très marquées vont 
mettre, l’année durant, les quali-
tés manœuvrières du navigateur 
à rudes épreuves. Dans ces si-
nuosités nombreuses et très pro-
noncées, martèle la Cellule, les 
grands bateaux ne peuvent s’ins-
crire sans raguer fréquemment 
les berges s’ils sont à la descente 
et souvent aussi à la montée.

Lucien Dianzenza

PROJET DE TRANSPORT MULTIMODAL

La Régie des voies fluviales dotée de deux baliseurs

La confirmation du maintien du cap 

africain par la diplomatie chinoise 

rassure quelque peu le continent qui 

voyait déjà s’éloigner son principal 

partenaire après le ralentissement de sa 

croissance ces dernières années. La RDC 

concentre jusqu’à 41 % de ses 

exportations à l’empire du milieu, une 

situation qui appelle à des politiques 

urgentes de diversification pour 

renforcer la résilience de l’économie 

congolaise face au choc causé par la 

volatilité des cours des matières 

premières.   

Rappelez-vous le 9 mars dernier, la Chine, 
à travers son ministre des Affaires étran-
gères, a annoncé avoir déjà débloqué la 
moitié des 60 milliards de dollars améri-
cains US promis à l’Afrique lors du 6ème 
forum sur la coopération sino-africaine. Il 
n’y a donc pas d’affaiblissement possible 
dans le soutien de la Chine pour l’Afrique, 
a-t-il réaffirmé. Depuis le 6ème forum en 
décembre 2015, la situation économique 
de la Chine ne s’est pas vraiment amélio-
rée. En effet, elle a enregistré une crois-
sance d’à peine 6,7 % en 2016, soit son 
niveau le plus bas au cours des 15 der-
nières années. Le message optimiste du 
Gouvernement chinois est bien capté par 
les experts congolais qui, à leur tour, ont 
suggéré au Gouvernement de penser à un 
plan B au cas où l’économie chinoise ne 
se relèverait pas rapidement. Par ailleurs, 
ont-ils ajouté, rien ne saurait garantir que 
le modèle chinois de développement basé 
sur les ressources minières va continuer 

à être appliqué. Une Chine renfermée sur 
elle-même serait, selon eux, le pire des 
scénarii pour le continent africain.  
Qu’en est-il de la coopération 

sino-congolaise ?

Jusqu’à mi-2015, précise les experts de 
la Banque mondiale (BM), la Chine et 
les pays émergents ont permis aux afri-
cains de maintenir une demande assez 
forte des matières premières. En RDC, 
les premiers signes de rupture sont in-
tervenus au second semestre de 2015, 
suite à la baisse continue de la demande 
et des prix des matières premières. Un 
ralentissement de l’économie chinoise 
entraine une baisse de 0,3 points du 
PIB de la RDC, une détérioration du 
compte courant et une baisse des ré-
serves en devises étrangères.
Pour rappel, en dehors du titre de pre-
mier partenaire de la RDC, la Chine 
intervient également à travers les pro-
grammes et autres prêts bilatéraux et 
multilatéraux. Il y a le projet de coopé-
ration sino-congolaise des mines (Sico-
mines) qui met en relation l’Etat congo-
lais et un groupement d’entreprises 
chinoises financé par Exim Bank. Il s’agit 
d’un prêt accordé à la Sicomines pour la 
réalisation des projets d’infrastructures 
routières, ferroviaires, énergétiques et 
sociales d’une valeur de 3 milliards de 
dollars américains USD et des projets 
miniers (environ 3,2 milliards de dollars 
américains USD).  

Laurent Essolomwa

Sur le court et moyen terme, les défis de la 

RDC sont d’abord politiques, estime 

l’institution financière internationale. Avec 

les perspectives mondiales toujours un peu 

moroses, le pays ne peut se donner le luxe 

de prolonger ses tensions politiques. Mais à 

plus long terme, les autorités congolaises 

devront nécessairement déverrouiller le 

potentiel de croissance.  

Au cours de la période 2017-2018, les pro-
jections prévoient une croissance écono-
mique de 5 % en moyenne. Des chiffres plus 
intéressants que ceux de 2016 où les projec-
tions sont parties de 9 %, en début d’année, 
pour atterrir à 2,5 %. Mais cette remontée 
même encourageante ne se rapproche pas 
de la moyenne observée entre 2010 et 2015. 
Pour la Banque mondiale (BM), cette re-
prise est le fruit d’une petite remontée de la 
demande mondiale des matières premières 
mais aussi de l’expansion de l’agriculture et 
des services. Avec une augmentation de la 
collecte des recettes domestiques, le pays 
pourrait bénéficier de nouveau d’une cer-
taine marge de manœuvre. Depuis fin 2015, 
les mines sont en perte de vitesse dans la 
contribution à la croissance du pays, laissant 
désormais le rôle de locomotive aux indus-
tries manufacturières et au commerce de 
gros et de détail.  
À court et moyen terme, la plus grande 
crainte de la BM est l’enlisement du pro-
cessus politique national et l’évolution des 
perspectives économiques mondiales. Leurs 
effets se feront ressentir directement sur la 
projection de croissance du pays au cours 
de cette période. La question politique en-

gage la crédibilité même du pays auprès de 
ses partenaires au développement. Dans 
la durée, la clé de la relance économique 
reposera sur les politiques futures visant 
à déverrouiller le potentiel de croissance 
du pays. Il faudrait des investissements 
plus importants dans les infrastructures et 
le capital humain. Seule une mobilisation 
conséquente des ressources domestiques et 
extérieures peut aider à réduire les vulné-
rabilités macro-économiques, estime la BM. 
Pour atteindre cet objectif, le gouverne-
ment doit s’assurer du fonctionnement op-
timal des services générateurs des recettes 
mais aussi de l’amélioration des cadres juri-
diques, administratifs et institutionnels. La 
BM rappelle l’urgence de venir à bout des 
amendements au Code minier. 
Toujours sur le long terme, la RDC doit ga-
gner son pari de diversifier son économie 
trop dépendante des matières premières. 
Certes, la montée d’autres secteurs comme 
les industries manufacturières et le com-
merce de gros et détail est encourageante. 
Mais le pays a besoin d’une production lo-
cale compétitive. La BM va plus loin en pro-
posant la diversification des exportations 
par produit et destination, la promotion à 
différentes échelles de la production mi-
nière et l’investissement massif dans les in-
frastructures. Comment en être autrement. 
En effet, conclut la BM, le problème de 
concentration géographique est réel, avec 
41 % des exportations vers la Chine. Quant 
à la concentration par produit, c’est un autre 
vrai problème. Le pétrole et les mines repré-
sentent 97 % des produits exportés.   

 L.E.

Signature du contrat entre le Représentant de la Firme JOHS GRAM – HANSSEN et le Coordonnateur National de la CEPTM. 

PARTENARIAT SUD-SUD

La Chine ne quittera pas 
l’Afrique

PERSPECTIVES 2017- 2018

Les conditions pour sortir de la 
vulnérabilité, selon la Banque mondiale
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Après avoir passé le tour 
préliminaire de la Coupe de 
la Confédération en 
éliminant le FC Akanda du 
Gabon, le FC Renaissance du 
Congo a vu sa première 
aventure en compétition 
africaine interclubs s’arrêter 
en seizièmes de finale.  

Battu deux buts à zéro au match 
aller en terre algérienne par 
Mouloudia Club d’Alger, le club 
fondé en 2014 de la dissidence 
avec Daring Club Motema Pem-
be et tuteuré par le pasteur et 
évêque Pascal Mukuna n’a pas 
réussi, le vendredi 17 mars 2017 
au stade des Martyrs de Kinsha-
sa une « remontada » tant sou-
haité par ses nombreux suppor-
ters. FC Renaissance du Congo 
n’a pas pu faire mieux qu’une 
difficile et insuffisante victoire 
de deux buts à un. Toutefois, 
les joueurs du coach ivoirien 
François Guehi n’ont pas été 
ridicules, ayant réussi à sauver 
l’honneur.
Notons-le, le onze de départ des 
Renais a été composé du gar-
dien de but Héritier Nke Bopili, 
et dans le champ, Djuma Shaba-
ni alias Wadol, Christian Ngimbi 
Mapangu, Nzungu Mafuani Ma-
zowa, Hénoch Inonga Baka en 
défense, Kalindula Nsoki Kali, 
le Camerounais Ayuk Takwo, 

Rashidi Asumani Many, le Ca-
merounais Alfred Mfongang 
Tabot, le Brésilien Wanderley 
Ferreira Sylva et Jésus Mulo-
ko Ducapel. Sur le banc des 
remplaçants, on a retrouvé le 
portier Guy Serge Mukumi Mu-
lamba, Roddy Manga Dianzenza 
alias Sissoko, Robert Wilangi 
Bolikango, Nicolas Okito Kaza-
di, Rashidi Musinga Kuamambu 
et Arnold Mola Nzitisi.
Le club orange entame pour-
tant bien la partie en inscrivant 

rapidement un premier but dès 
la 7e minute de jeu. Un centre 
de Jésus Moloko Ducapel est 
détourné par le défenseur algé-
rien Bouhenna dans ses propres 
buts. À la fin de la première pé-
riode, le FC Renaissance mène 
au tableau d’affichage. Mais au 
retour des vestiaires, les Algé-
riens tentent des incursions 
dans le camp renais. Sur un 
centre de Cherif El Ouazzani, 
Karaoui récupère le ballon et 
sert Mehdi Kacem dont la frappe 

légèrement déviée par un défen-
seur de Renaissance du Congo 
trompe le gardien de but Héri-
tier Nke qui pourtant semblait 
faire un match assez tranquille.
Cette égalisation de Mouloudia, 
à la 50e minute de jeu, douche 
les espoirs des joueurs de Fran-
çois Guehi qui doivent en ce mo-
ment-là marquer trois buts pour 
prétendre à une qualification. 
Mais les Renais repartent à l’as-
saut, apportant de plus en plus 
de danger dans la surface de ré-

paration du club algérois, mais 
sans concrétiser les actions. 
À la 80e minute, c’est un autre 
défenseur algérien, Boudebou-
ba qui bat son gardien de but 
Chaouchi, avec un but contre 
son camp sur un autre centre 
en retrait d’un attaquant de Re-
naissance. Et malgré les six mi-
nutes de temps additionnés, les 
joueurs de l’entraîneur Mouassa 
vont bien au contraire monopo-
liser le ballon, éloignant quelque 
peu les Renais de leur surface 
de réparation. Le FC Renais-
sance est donc le premier club 
congolais éliminé des compéti-
tions africaines interclubs. Pour 
l’entraîneur François Guehi, ses 
joueurs n’ont pas joué selon les 
consignes données, ils n’ont pas 
vraiment apporté le danger dans 
le camp de Mouloudia. « Nous 

avions perdu dès le match aller, 

le football va vite », a-t-il réagi. 
Eliminé de la Coupe de la Confé-
dération, Renaissance du Congo 
va se recentrer sur le Play-Off 
de la 22e édition du Champion-
nat national de football. Le club 
orange a réussi à s’extirper de la 
phase des groupes, ne pouvant 
plus être rattrappé à la troisième 
place occupée, les deux pre-
mières positions étant occupées 
par l’AS V.Club et le Daring Club 
Motema Pembe.

Martin Enyimo

Plus d’une centaine de gens ont 
communié avec Dolet Malalu à travers 
ses tableaux, lors du vernissage de la 
deuxième expo «sape na temps», 
initiée par la commissaire de l’expo, 
Sylvie Sanchez Balaguer qui avait déjà 
organisé le premier événement en 
janvier dernier.  

La deuxième exposition des tableaux de 
peinture de l’artiste rd-congolais Dolet 

Malalu avec le thème « Sape na temps » 
s’est déroulée dans la salle d’art de l’espace 
culturel Pictogramme à Castellon, à quatre 
km de Villareal en Espagne. Le vernis-
sage de cette expo a eu lieu, le 24 février 
2017, sous la conduite de la commissaire 
de l’expo, Sylvie Sanchez Balaguer. L’on 
rappelle que l’œuvre picturale de Dolet 

Malalu se concentre 
sur feu la star de la 
rumba Papa Wemba, 
décédé sur scène au 
Femua en Abidjan 
en Côte d’Ivoire le 24 
avril 2016. Aussi, a-t-
on noté, au cours de 
l’exposition, la perfor-
mance et exhibition 
d’un sapeur, Blaise 
Mbuku, qui fut proche 
de Papa Wemba, ainsi 
que la présentation 
du dernier album 
posthume de Papa 
Wemba, « Forever ». 
L’exposition a connu 
un franc succès, avec 
plus ou moins cent 
cinquante personnes 
qui venaient par 
vague pendant trois 
heures pour admirer 
les tableaux de Dolet 
Malalu ; l’événement a 
été largement repris à 

la radio, la télé et dans les journaux locaux, 
permettant à des milliers d’espagnols de 

découvrir non seulement l’œuvre de Dolet 
Malalu, mais aussi de découvrir la «  apolo-
gie » peinte par l’artiste congolais.
Rappelons-le, Dolet Malalu peint à Kinsha-
sa et son art, comme il le déclare, « exprime 

la face cachée de la sape, notamment par 

son graphisme puéril et innocent, un peu 

comme si la sape était un jeu d’enfants au-

quel se livrent les sapeurs ». Pour lui, « La 

sape est au cœur de la vie des jeunes gens 

à Kinshasa, et en tant que phénomène de 

société, la sape influence considérable-

ment la jeunesse kinoise ». « Ma peinture 

est une fresque brossée, non sans une 

pointe de cynisme de la société kinoise 

contemporaine », soutient le peintre qui 
s’intéresse à la sape depuis l’an 2000, qua-
siment vingt ans (1980) après la naissance 
de ce phénomène devenu pratiquement 

une idéologie avec Papa Wemba, Mumbe-
le Stervos Niarkos, King Kester Emeneya, 
Djo Ballard, etc. Dolet Malalu pense que la 
sape renvoie à un échange culturel et au 
dialogue des peuples sur le sujet du vête-
ment, de l’accoutrement prétexte idéal 
pour le brassage des cultures.
Cette deuxième exposition, du reste 
réussie, s’inscrit dans la démarche en-
treprise par Sylvie Sanchez Balaguer de 
faire connaitre non seulement la sapologie 
peinte par Dolet Malalu sur ses tableaux, 
mais littéralement la culture rd-congolaise 
méconnue en Espagne. Et l’on apprend 
que Dolet Malalu a été choisi par le minis-
tère espagnol de la Culture pour rendre 
hommage à Papa Wemba.

M.E.

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION/16E DE FINALE

FC Renaissance du Congo écarté par Mouloudia Club d’Alger

Vue d’une phase de jeu du match Renaissance du Congo contre Mouloudia Club d’Alger (photo http://www.dzfoot.com) 

PEINTURE

Deuxième expo «Sape na temps» de Dolet Malalu à l’espace 
Pictogramme de Castellon

La forte affluence du public au deuxième expo «Sape na temps» à Castellon en Espagne

La commissaire Sylvie Sanchez Balaguer (à gauche) devant une fresque de Dolet 
Malalu et tenant l’album posthume de Papa Wemba
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Ayant débuté le 15 mars, les travaux de 
formation sur le renforcement des capacités  
des techniciens professionnels de l’Association 
d’aides et de soins à domicile pour les 
personnes âgées du Congo (A.A.S.D.P.A.C), se 
sont  achevés  vendredi 17 mars au siège social 
de ladite structure située dans le troisième 
arrondissement de la ville océane Tié-Tié sur le 
thème : « Sensibilisation au sauveteur 
secouriste du travail (SST), module 45»  

Pour les membres de l’AASDPAC   initiateurs de ces 
assises, ce séminaire se fixe quelques objectifs, no-
tamment connaître le rôle et l’importance de porter 
secours à une victime ; savoir appliquer et maîtriser 
les gestes qui sauvent ; savoir faire le ramassage et 
le brancardage d’une victime ; comment maintenir 
les gestes de sauvetage et de secours jusqu’à l’arri-
vée des secours ou d’un spécialiste ; comment maîtri-
ser les alertes jusqu’à la prise en charge par un spé-
cialiste de santé. En plus du thème principal, diverses 
thématiques ont été abordées par les participants,  à 
savoir porter secours (quand, comment, etc.), le rôle 
du secouriste ; que faire devant un accident ;  mettre la 
victime en position latérale de sécurité(PLS) ; secourir 
un patient victime d’une perte de connaissance, d’une 
asphyxie, d’une hémorragie, d’un étouffement, d’un 
malaise. Interrogé sur l’importance de cette formation, 
l’un des participants a indiqué que celle-ci est nécés-
saire pour secourir la population congolaise en général 
et les victimes en particulier.
Clôturant ainsi les travaux de cette rencontre au nom 

du président de cette association Auguste Valairy Loko, 
Colin Mouendo coordonnateur général des activités de 
l’A.A.S.D.P.A.C, a rappelé qu’une formation constitue 
aussi un principe de consolidation et de renforcement  
des liens entre les membres d’une même équipe en vue 
de mutualiser les compétences et les expériences.
Ce séminaire a eu pour formateur Aymar N’ZOUHOU, 
technicien supérieur en hygiène, sécurité et environne-
ment. Le clou de celui-ci était marqué par la remise des 
attestations aux  participants suivi d’un apéritif offert 
pour la circonstance. Les organisateurs envisagent la 
tenue prochaine de ces genres de formation à l’inten-
tion des autres  membres de ladite  association  évo-
luant  dans les autres départements du pays.

Séverin Ibara

Clôture de l’atelier de formation des 
techniciens professionnels au module 45 SST

Photo de famille à la clôture du séminaire 

HUMEUR 

Cessons de mentir 
sur des faits non 
maîtrisés !

L’un des adages populaires nous renseigne que : « qui n’a 
pas mené d’enquête n’a pas droit à la parole ». Ce qui 
revient à dire que lorsqu’on ne sait rien sur le fait ou les 

faits, le mieux serait de ne pas en parler avec des commentaires 
invraisemblables. Alors pourquoi certaines gens se complaisent 
de grossir des faits mensongers qu’ils n’ont pas la maîtrise ou le 
renseignement juste ? Et ce sont ces genres de personnes qui 
créent et de l’amalgame et de la confusion sur n’importe quel 
sujet de société. C’est déjà là aussi de l’anti-valeur.

Quels sont alors les endroits circonstanciels que l’on peut fa-
cilement trouver ces gens-là ? Ils sont dans les transports en 
commun, restos, bars et buvettes, dans lessalles d’attente des 
aéroports et hôtels, dans les marchés, dans les avions, dans les 
associations et toute sorte d’organisation, dans des quartiers, 
avenues et ruelles de nos villes, dans les administrations, et 
surtout dans les « malewa » que sont des petits restaurants de 
fortune à ciel ouvert. Bref, ils courent tous les espaces, même 
les moins fréquentés de nos villes. En d’autres termes, on les 
appelle par des « gens aux bouches qui suintent ».   

A lors sur quels sujets sont cristallisés leurs « génies-men-
songes » ? Les sujets sont divers, mais nombreux ont trait à la 
politique et à l’homme politique, à l’exécutif et aux ministres, 
à l’Assemblée nationale et aux députés, au Sénat et aux séna-
teurs, aux sports et aux dirigeants sportifs, aux associations, or-
ganisations et à ceux qui les pilotent, aux relations entre notre 
pays et les autres cela dans tous angles même les plus enfouis 
qui ne devraient être sus que par les initiés-diplomates eux-
mêmes, sur la santé des personnalités et sur le produit intérieur 
brut national, sur la croissance économique avec des chiffres 
inventés de toutes pièces. Oh ! Arrêtons avec ces mensonges ! 
Et pourtant ces menteurs-là savent bien que le mensonge est 
un mal à combattre au même titre que le « sida », car il peut 
facilement se propager à perte de vue. Le mensonge peut dés-
tabiliser tout une nation et il discrédite leurs auteurs, et peut 
aussi les conduire devant les tribunaux. 

Ces menteurs et spéculateurs se cachent le plus souvent der-
rière le pronom indéfini, « ON » pour ne pas être identifiés 
lorsqu’ils déversent leur venin dans l’opinion. Et certains vont 
jusqu’à même dire que les secousses financières voire écono-
miques que connaît le monde avec lui la sous-région seraient 
propres au Congo, et se mettent à donner des explications 
mensongères, du genre, le pays est en crise du fait que………. 
Tenez ! Toujours dans leurs mensonges à « grosses gouttes », on 
avait tout entendu quelques jours avant la tenue de la concerta-
tion politique de Ouesso. « Oh ! Il y aura rien, cette concertation 
accouchera d’une grosse souris ». Et cela était entendu dans les 
bus, dans les marchés et dans les administrations. Quel profit 
trouve-t-on en mentant de la sorte, diable !

A dire vrai, quel que soit le grossissement des faits montés par-
fois de toute pièce dans un but avoué de faire mal à autrui, la 
vérité reste autre chose et est l’ennemi de ceux qui ont des 
bouches qui suintent. « Oh, tu n’es pas au courant, dit-on 

que………… », « Quoi, tu n’as pas l’information, on nous a 

appris hier que………………. », « Quoi, tu n’as encore rien en-

tendu, quelqu’un nous a dit hier au marché que………………. 

». Ces trois exemples montrent bien l’emploi de « ON », comme 
étant la source qui a généré ces mensonges et ces bobards.

Ceci étant, il serait important de faire attention à tout ce i qui 
est rapporté par des « ON ». Ces « ON » sont des agitateurs qui 
ont toujours caressé l’idée de diffamer, de dénigrer, de désta-
biliser, ou du chaos, ou soit du désordre, ou encore du souhait 
des impasses socio-politiques et socio-économiques. 

Que ce genre d’idées cessent, car elles sont à la limite dange-
reuses pour une nation et ridiculisent leurs auteurs. 

Faustin Akono   

Dans le cadre de la célébration de 

la Journée internationale de la 

femme, la direction 

départementale de la promotion 

de la femme de Pointe-Noire en 

partenariat avec les femmes du 

ministère de l’Economie 

forestière, du développement 

durable et de l’environnement de 

cette même ville, ont organisé le 

17 mars une conférence débat 

sur le thème : « L’impacte du 

reboisement sur le changement 

climatique». La cérémonie a été 

patronnée par le directeur de 

cabinet du préfet de la ville 

océane, Jean Louis Banthoud  

Cette école du savoir a regroupé 
plus de 300 femmes de tous les 
secteurs d’activé autour des expo-
sés liés au changement climatique, 
dans l’objectif de contribuer effica-
cement à la marche vers le déve-
loppement durable du pays. Cette 
conférence débat a eu lieu neuf 
jours après la création le 8 mars 
dernier à Tandu-Ngoma dans le 
district de Tshiamba-Nzassi par ces 
femmes du ministère de l’Econo-
mie forestière, du développement 
durable et de l’environnement, 
d’un champ communautaire de 9ha 
où, à peine 400 arbres fruitiers ont 
été plantés sur un espace de 2ha au 
profit des populations du départe-
ment de Pointe-Noire mais aussi du 
Congo.
Face à cet éveil, Jean Louis Ban-
thoud a félicité les femmes de son 
département d’avoir accepté de 
briser la monotonie pour lier l’utile 
à l’agréable en faisant un geste hu-
manitaire qui sauve, notamment 
celui du planting d’arbre lors de la 
célébration de la105e journée in-
ternationale et la 43e journée natio-
nale de la femme. « Ceci constitue 

une réponse très efficace au trei-

zième objectif du développement 

durable. La conservation de la 

gestion durable des écosystèmes 

forestiers d’Afrique centrale en gé-

néral et ceux du basin du Congo 

en particulier constitue à cet effet 

un enjeu mondial majeur pour 

l’avenir de l’humanité tout en-

tière. Aujourd’hui, le principe du 

développement durable a atteint 

la conscience universelle et je vous 

en félicite. Une pareille prise de 

conscience collective, de bonne ur-

gence qui engage un destin com-

mun, est le symbole d’une réconfor-

tante assurance, celle du triomphe 

de la raison sur le chao…», a 
martelé le directeur de cabinet qui 
a appelé ces femmes à la mise en 
œuvre effective des conclusions à 
l’issue de ces échanges.
De son côté, la représentante de 
la directrice départementale de la 
femme, a souligné que les femmes 
sont au cœur des communautés,  
leurs connaissances approfondies 
sur la gestion et l’utilisation des res-
sources naturelles sont essentielles 
à la lutte contre le changement cli-
matique en particulier pour la ges-
tion de l’eau et la préparation aux 
risques. « Les femmes et les filles 

représentent un potentiel énorme 

qui doit être intégré dans les solu-

tions au changement climatique, 

leur pleine participation et leur 

leadership sont essentiels pour ré-

pondre aux effets climatique ».

Soulignant que le thème «Impacte 
du reboisement sur le réchauffe-
ment climatique» a suscité l’inté-
rêt des femmes qui à travers ces 
échanges ont manifesté leur intérêt 

à lutter contre le changement cli-
matique dès lors que les menaces 
écologiques liées au dérèglement 
climatique exposent les popula-
tions aux maladies, la famine et le 
mouvement migratoire.
Prenant la parole, la présidente 
du comité d’organisation, Emma 
Sylvie Gouamba a remercié les au-
torités départementales, tous ceux 
qui ont contribué à la réalisation de 
leurs activités du 8 mars. « Merci à 

toutes les exposantes pour le tra-

vail abattu et à tous les invités qui 

ont accepté de nous accompagner 

», a-t-elle ajouté.
Au sortir de cette conférence dé-
bat, les participantes ont apprécié 
l’initiative et l’excellence des ex-
posantes. « Je suis tellement heu-
reuse de sortir de cette salle, j’ai 
félicité toutes ces dames qui ont 
exposé. Elles ont maîtrisé leur su-
jet et nous avons appris beaucoup 
de choses sur le changement cli-
matique, les gaz à effet de serre, 
la couche d’ozone et comment 
faire pour reduire le rechaufement 
climatique. L’assistance a aussi 
compris que si la forêt disparait, 
le stock de carbone retourne dans 
l’atmosphère. Le carbone libéré va 
contribuer au réchauffement de la 
planète. Je suis heureux que tout 
cela soit expliqué par les dames du 
ministère de l’économie forestière 
et de l’environnement», s’est rejoui, 
Delphine Ndonda. 

Charlem Léa Legnoki

LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE

L’implication des femmes du ministère  
de l’Economie forestière sollicitée

Le comité d’organisation posant avec Jean Louis Banthoud «adiac»
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L
orsque débuta le troisième 

millénaire, il y a  un peu plus 

de dix-sept ans, l’opinion 

prévalait au sein de la commu-

nauté internationale que le conflit 

larvé entre l’Union Soviétique, la 

Chine, l’Europe et les Etats-Unis 

ayant pris fin avec l’effondrement 

de l’Union soviétique, le monde en-

trait dans une ère pacifique dont le 

meilleur pourrait sortir. La démo-

cratie, le libre-échange, le déve-

loppement des nouvelles techno-

logies, mais également les leçons 

tirées des conflits sanglants du 

siècle précédent se conjuguaient, 

pensait-on, pour mettre un terme 

définitif aux conflits territoriaux et 

idéologiques qui avaient coûté si 

cher à l’humanité. Et, de fait, tout 

semblait jouer en faveur d’une huma-

nité pacifique, apaisée, assagie, enfin 

raisonnable, pour laquelle la santé, 

l’éducation, le progrès social, l’élé-

vation du niveau de vie seraient des 

impératifs catégoriques.

Mais voici, hélas !, que les espoirs 

suscités à juste titre sur les cinq 

continents par la fin de la « guerre 

froide » s’envolent brusquement 

balayés par des tensions entre les 

« Grands » qui rappellent fâcheu-

sement l’époque dangereuse et ins-

table que l’on croyait révolue. En Eu-

rope du nord et de l’est, au Proche et 

au Moyen-Orient, en Mer de Chine 

méridionale et en Asie du sud, en 

Afrique même des affrontements 

larvés se dessinent qui semblent 

préfigurer une crise de grande am-

pleur à laquelle, cela va de soi, l’hu-

manité dans son ensemble n’est pas 

préparée. D’où la crainte de ce que 

nous réserve l’avenir proche et loin-

tain qui grandit de jour en jour dans 

les cercles où sont conduites les ré-

flexions prospectives et stratégiques 

à l’échelle planétaire

Signe, s’il en fallait un, que la paix 

mondiale se dégrade de jour en jour 

l’envolée des sommes, déjà pharao-

niques, que les grandes puissances 

consacrent à leur armement indique 

clairement que la coexistence dite 

« pacifique » née des affrontements 

multiples du siècle précédent os-

cille fortement sur ses bases. Dans 

une étude publiée il y a tout juste 

un mois l’Institut international de 

recherche sur la paix (Sipri) dont le 

siège est installé à Stockholm, capi-

tale de la Suède,  s’inquiétait que les 

ventes d’armes aient progressé de 

8,4 % au cours des cinq dernières 

années (2012-2016) par rapport à la 

période 2007-2011. Or voici que le 

nouveau président des Etats-Unis, 

Donald Trump, vient d’annoncer 

une augmentation brutale de 10 % 

– 54 milliards de dollars – du bud-

get américain de la Défense pour 

la seule année 2017, preuve s’il en 

fallait une que la méfiance grandit 

de jour en jour entre les « Grands » 

et  prend maintenant une tournure 

dangereuse.

Conclure de ce qui précède que 

nous sommes à nouveau au seuil 

d’un conflit planétaire ne serait ni 

sérieux, ni raisonnable. Mais ce que 

l’on peut d’ores et déjà retenir pour 

certain est que la compétition entre 

les grandes puissances, nourrie par 

l’émergence de la Chine et de l’Inde, 

la réémergence de la Russie, génère-

ra de fortes tensions dans plusieurs 

parties du monde dans les années à 

venir. D’où l’idée qui fait son chemin 

dans ce qu’il est convenu d’appeler 

les « think tanks », ou groupes de 

réflexion stratégiques, selon laquelle 

le temps est venu de mettre à plat le 

système onusien né de la deuxième 

guerre mondiale, système qui a ma-

nifestement fait son temps puisqu’il 

se révèle incapable de concilier les 

points de vue des puissants de ce 

monde.

Attendre une telle réflexion  des 

Etats et des gouvernements qui sont 

englués dans les contraintes de la vie 

quotidienne et s’avèrent incapables 

de prévoir les conséquences à long 

terme de leurs décisions présentes 

relève purement et simplement 

de l’utopie, du rêve comme l’ont 

montré les conflits dévastateurs du 

dix-neuvième et du vingtième siècle. 

D’où cette question de simple bon 

sens : ne devrait-elle pas être en-

gagée avant qu’il soit trop tard par 

l’Afrique, l’Amérique Latine, l’Asie 

du sud tout comme le font déjà ces 

communautés dans le domaine vital 

de la préservation de la nature face 

aux superpuissances industrielles 

de l’hémisphère nord qui ne s’en 

préoccupent guère quoi qu’elles pré-

tendent ?
Jean-Paul Pigasse

Outre les matches de dimanche, trois matches de cette 14e jour-

née vont se disputer les lundi et mardi. Le 20 mars à Brazzaville, 

le FC Kondzo recevra les Jeunes Fauves puis à 16 heures, la Jeu-

nesse sportive de Poto-Poto sera aux prises à La Mancha.  Le 21 

mars, Patronage Sainte-Anne affrontera Tongo FC.  Le dimanche 

26 mars, AC Léopards et Etoile du Congo disputeront au stade Al-

phonse-Massamba-Débat l’un de leurs matches en retard.

L’AC Léopards sera reçu le 26 mars par la Jeunesse sportive de 

Poto-Poto dans le cadre de la 13e journée puis l’Etoile du Congo 

sera aux prises au FC Kondzo, comptant pour la 6e journée . 

Concerné également par un match en retard, le Cara effectuera 

le même dimanche le déplacement de Pointe-Noire pour y af-

fronter La Mancha en match en retard de la 4e journée.  Notons 

que lors de la 13e journée, le Cara a étrillé Tongo FC (4-0) puis 

les Diables noirs ont eu raison d’Interclub (2-1). L’ASK a enchai-

né en dominant le FC Nathaly’s (3-1). Patronage Sainte-Anne 

et Saint-Michel de Ouenzé ont fait jeu égal (1-1). L’AS Otoho l’a 

emporté devant l’AS Cheminots (2-1). Les Jeunes Fauves ont 

surpris la JST à Brazzaville (2-0). Le FC Kondzo est tombé face 

à La Mancha (1-3).

Classement issu de la 13e journée

1-AS Otoho (27 points) ; 2-Cara (23 points) ; 3- La Mancha 

(21 points) ; 4-JST (19 points) ; 5-AC Léopards (18 points+9) 

; 6-Etoile du Congo (18 points+6) ; 7-Interclub (18 points+2) ; 

8 –ASK (16 points-3) ; 9-SMO (16 points-7) ; 10-AS Cheminots 

(14 points-6) ; 11- Tongo FC (14 points-7) ; 12- Nico-Nicoyé (13 

points-1) ; 13- Patronage (13 points-3) ; 14-JSP (13 points-4) 

;15- Jeunes fauves (12 points) ; 16-FC Kondzo (11 points-3) ; 

17-Diables noirs (11 points-6); 18-FC Nathaly’s (9 points).
James Golden Eloué

National, 25e journée

Et de 9 pour Bevic Moussiti Oko, 

qui prouve, de la meilleure des ma-

nières, qu’il méritait probablement sa 

place sur la liste des convoqués pour 

le Mauritanie-Congo du 27 mars. 

Remplaçant lors de la réception de 

Béziers, l’international Espoirs a été 

lancé à la 71e, alors que les Nordistes 

menaient 1-0. Dix minutes plus tard, 

il concluait une action collective, 

avant de tripler la mise à la 95e de la 

tête. Avec 7 buts marqués en 2017, et 

9 au total, Moussiti Oko est le meil-

leur buteur congolais du moment.

Ladislas Douniama était titulaire lors 

du succès de La Duchère face à Cré-

teil (2-0). Un lob manqué face à Le-

jeune à la 69e, avant d’être remplacé 

à la 82e par Tuta, auteur du 2e but 

lyonnais.

Eden Massouema, titulaire, est pas-

seur décisif sur le 5e but du Paris FC, 

impitoyable bourreau de Château-

roux (5-0). Malgré la titularisation de 

Blanstel Koussalouka, averti à la 80e, le 

CA Bastia s’incline aux Herbiers (0-2).

Sans Hugo Konongo, non retenu, Se-

dan prend un point à Epinal (1-1).

Au classement, Dunkerque reprend 

la 2e place avec 43 points, soit 1 lon-

gueur de retard sur Quevilly, mais 

2 d’avance sur Chambly. Avec 40 

points, La Duchère est en embus-

cade, à la 5e place.

Dixième avec 34 points, le Paris FC 

peut gérer sa fin de saison sans trem-

bler, tandis que le CA Bastia, 13e avec 

30 points, doit regarder dans le rétro-

viseur. Pour Sedan, lanterne rouge 

avec 21 points, il faut d’ores et déjà 

préparer le budget de CFA.

Ligue 2, 30e journée

Bruce Abdoulaye était titulaire en 

défense centrale lors de la défaite de 

Bourg-en-Bresse face à Troyes (2-4). 

Averti à la 21e, puis remplacé à la 67e 

alors que le score était de 1-4.

De retour de blessure, Clevid Dika-

mona n’était pas dans le groupe bur-

gien, tandis que Randi Goteni était 

blessé.

Sans Chris Malonga, blessé, ni Yven 

Moyo, non retenu, Laval coule à pic 

dans le rade de Brest (0-3).

Sans Teddy Lié Okou, non retenu, Le 

Havre prend un point à Ajaccio (0-0).

L’AJA de Charlevy Mabiala et Hardy 

Binguila affrontera Strasbourg lundi 

soir.

Avec 2 points de retard sur Reims 

(qui joue ce samedi), Troyes est 5e, 

mais devra faire une bonne série pour 

espérer retrouver la Ligue 1. Avec 40 

et 38 points, Le Havre et Bourg-en-

Bresse sont dans le ventre mou du 

classement, alors qu’Auxerre (18e 

avec 29 points et un match en re-

tard) et Laval (lanterne rouge avec 

26 points) sont en grand danger.
Camille Delourme

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLIRE DIRECT LIGUE 1

Trois matches remis 
déjà programmés
Après leur match des seizièmes de finale des compétitions africaines, 
Stelliens et Fauves du Niari reprennent le chemin du championnat le jeudi.  
L’Etoile du Congo affrontera en première explication l’AS Kimbonguela 
avant le choc Cara-AC Léopards pour clôturer la 14e journée.  

FOOTBALL,

Le week-end des Diables rouges et  
des Congolais de la diaspora en France

Les Dunkerquois peuvent féliciter Bevic Moussiti Oko, auteur d’un doublé face à Béziers: il totalise 9 buts cette saison (droits réservés)

RÉFLEXION

Où peut conduire la course mondiale aux armements ?


